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Pour Mémoire
Article L.153-18 du Code de l’urbanisme

Lorsque le projet d'élaboration ou de révision d'un plan local d'urbanisme a pour objet ou pour effet de modifier les règles 
d'urbanisme applicables à l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative d'une personne publique
autre que l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne publique est requis 
préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme élaboré ou révisé.
Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de coopération intercommunale, cette 
approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de cet établissement public.

Article L.123-1 du Code de l’environnement
L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des
tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L.123-2. Les observations et
propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compé -
tente pour prendre la décision.

Article R.123-2 du Code de l’environnement
Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l'article L. 123-2 font l'objet d'une enquête régie par les dispositions du
présent chapitre préalablement à l'intervention de la décision en vue de laquelle l'enquête est requise, ou, en l'absence de
dispositions prévoyant une telle décision, avant le commencement de la réalisation des projets concernés.
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GLOSSAIRE

CCBA Communauté de Communes du Bassin d’Aubenas

CDPENAF Commission Départementale de Préservation des espaces Naturels, Agricoles et Forestiers

DREAL Direction Régionales de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale – ici la CCBA

INAO Institut National de l’Origine et de la qualité

MRAe Mission Régionale de l’Autorité Environnementale

PPRI Plan de Prévention des Risques Inondation

PGRI Plan de Gestion des Risques Inondation

PLU Plan Local d’Urbanisme

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SIVU Syndicat Intercommunal à Vocation Unique
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SAINT DIDIER SOUS AUBENAS - Enquête Publique - Rapport

I. Préambule

Le présent rapport concerne l’enquête publique relative au Projet de Révision du Plan Local d’Urbanisme
de la commune de St Didier sous Aubenas, sous l’autorité de la Communauté de Communes du Bassin
d’Aubenas détentrice de la compétence « Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu
ou Carte Communale » depuis le 1er janvier 2018.

L’article  L.123-1  du  Code  de  l’environnement,  dispose :  « L'enquête  publique  a  pour  objet  d'assurer
l'information  et  la  participation  du  public  ainsi  que  la  prise  en  compte  des  intérêts  des  tiers  lors  de
l'élaboration  des  décisions  susceptibles  d'affecter  l'environnement  mentionnées  à  l'article  L.  123-2.  Les
observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le
maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. »

A l’issue de l’enquête publique, l’autorité organisatrice prendra connaissance des avis joints au dossier
d’enquête publique, des observations du public ainsi que du rapport et de l’avis motivé du commissaire
enquêteur.
Le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint Didier sous Aubenas pourra alors
être mis à jour si nécessaire et proposé pour approbation par le Conseil Communautaire.

Comme suite à ma désignation par le Président du Tribunal Administratif de Lyon, le 6 avril 2023 en qualité
de commissaire enquêteur et en exécution de l’Arrêté Intercommunal n° ARR.2023/32 du 13 juillet 2023, j’ai
tenu 3 permanences en mairie de Saint Didier sous Aubenas, siège principal de l’enquête, du lundi 21 août
au mercredi 6 septembre 2023.

Annexe 1 : Tribunal Administratif - Décision n° E23000049 / 69 du 6 Avril 2023
Annexe 2 : CCBA - Arrêté Intercommunal du 13 juillet 2023

7 / 103
Enquête Publique Arrêté de la Communauté de Commune du Bassin d’Aubenas n° ARR.2023/32 du 13/07/2023
Projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint Didier sous Aubenas



Enquête Publique n° E23000048 / 69 Rapport d’Enquête – Eric Moitié Commissaire Enquêteur

II. Motif et contexte de l’enquête

A) Motif de l’enquête

La commune de Saint Didier sous Aubenas a par décision du conseil municipal du 17 Mars 2014 engagée la 
Révision de son Plan Local d’Urbanisme.

Le conseil municipal du 17 Mars 2014 expose, au point 11, les raisons d’ordre générale et d’ordre particulier à
la commune de Saint Didier sous Aubenas d’engager cette révision.
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Mon avis, remarque ou appréciation

Je trouve dommage que ce rappel et les évolutions d’objectifs ne soient pas repris ni dans la Notice
d’enquête, ni dans le Bilan de la concertation.
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B) Autorité organisatrice et maître d’ouvrage

Depuis le 1er Janvier 2018, la Communauté de Communes du Bassin d’Aubenas à la compétence « plan local
d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu ou carte communale », c’est donc sous son autorité
que la présente enquête publique est organisée.

Et pour se faire Monsieur Max TOURVIEILHE – Président, a par l’Arrêté Intercommunal ARR.2023/32 prescrit
l’ouverture d’enquête publique.

C) Contexte de l’enquête

1) Le territoire concerné

a) La CCBA

La Communauté de Commune du Bassin d’Aubenas – CCBA, est née le 1er Janvier 2017 de la réunion de la
Communauté  de  Commune  du  Pays  d’Aubenas  Vals  et  de  la  Commune  de  Communes  du  Vinobre.

La Communauté Communes du Bassin d’Aubenas – CCBA,

est constituée de 28 communes,

 pour une population 40 310 habitants (2019),

 et sur une superficie de 326,90 km²,

 soit une densité de 123 habitants/km².

Le conseil communautaire est constitué de 72 élus dont 52

élus titulaires et 20 élus suppléants.

Le  bureau  exécutif,  12  conseillers  communautaires,  est

présidé par Monsieur Max TOURVIEILHE.
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Les compétences de la Communauté de Communes du Bassin d’Aubenas

5 Compétences obligatoires

- Aménagement de l’espace
- Développement économique
- Aires d’accueil des Gens du Voyage et terrains familiaux 
- Collecte et traitements des déchets ménagers et assimilés
- GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention Inondation 

(GEMAPI)

5 Compétences optionnelles

- Environnement et transition écologique
- Politique du logement 
- Déplacements et mobilité
- Équipements culturels, sportifs et de loisirs d’intérêt 

communautaire
- Actions sociales couvrant le pôle seniors et l’enfance-

jeunesse

5 Compétences facultatives

- SPANC
- Pays
- Communications électroniques et TIC
- Aérodrome 
- Actions d’animation

Les  axes  routiers  Route  Nationale  102,  Route  Départementale  104  puis  Route  Départementale  578
permettent une bonne liaison vers Montélimar à Sud, Alès à l’Ouest, Le Puy en Velay au Nord-Ouest ou la
Haute Loire au Nord.
La CCBA est décrite comme « un territoire de savoir-faire, façonné par une longue tradition tout à la fois,
industrielle, agricole, commerçante et artisanale ».

Traversée par la rivière Ardèche et ces affluents, le territoire de la Communauté de Communes du Bassin
d’Aubenas  offre  « des  activités  d’accueil  des  visiteurs  à  la  filière  Bien-être,  le  territoire  affiche  son
dynamisme… dynamisme qui ne s’arrête pas à ce seul secteur ».
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b) La commune de Saint-Didier-sous-Aubenas

Saint-Didier-sous-Aubenas

La commune fait partie de l’aire urbaine et dans la
zone d’emploi d’Aubenas.

Données général (INSEE 2107)

Superficie : 2,76 km² (276 ha)

Population légale : 961 habitants

Nombre  de  logements :  492  dont  437  résidences

principales

Nombre d’actifs : 410

Taux d’activités de 15-64 ans : 75,4 %

Nombre d’emplois : 269

Taux de concentration d’emplois : 65,7 %

Les enjeux de la commune sont explicités dans le rapport de présentation et sont synthétisés ci-dessous.

Population

Ce qui pourrait se produire

Évolution démographique aléatoire.
Augmentation des ménages de petite taille. (1 à 2 personnes)

Les enjeux retenus

Taille du logement par rapport à la taille des ménages.
Emploi sur ce territoire.
Qualité de vie du territoire.

Habitat

Ce qui pourrait se produire

Maintien du nombre de propriétaire occupants.
Devenir aléatoire du parc ancien.
Maintien de la faible représentation des petits logements.

Les enjeux retenus

Logement pour un parcours résidentiel fluide.
Répartition des logements en fonction des besoins et des demandes.
Logements en densification.
Accessibilité pour tous types de ménage.
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Contexte économique

Ce qui pourrait se produire

Présence d’activités dans le tissu urbain.
Maintien de commerces de proximité, le long des voies passantes.
Maintien de la zone d’activités existante.
Maintien des migrations pendulaires.

Les enjeux retenus

Emploi du territoire en lien avec les actifs présents.
Qualités de vie intra en lien avec les activités et services présents.
Devenir des zones d’activités et de leur typologie.

Contexte historique et patrimoine

Ce qui pourrait se produire

Entretien des éléments du patrimoine.
Destruction des sites archéologiques.

Les enjeux retenus

Aspect extérieur des éléments du patrimoine.
Protection des éléments archéologiques.
Paysage urbain.

Morphologie urbaine

Ce qui pourrait se produire

Devenir des formes urbaines traditionnelles.
Développement des formes urbaines récentes sans logique urbaine.
Développement de tout type d’activités dans le tissu urbain existant.
Vieillissement de quartier en fonction de l’époque de construction.
Développement au coup par coup sans réflexion d’ensemble au gré des opportunités.
Maintien du développement de la maison individuelle de type pavillonnaire.

Les enjeux retenus

Qualité du bâti traditionnel dans ses formes urbaines et architecturales.
Paysage urbain.
Cohérence urbaine avec réflexion d’ensemble.
Usage du sol en fonction des types d’occupations et de consultations.
Paysage naturel et bâti isolé.

Typologie du bâti

Ce qui pourrait se produire

Production exclusive de maisons individuelles.
Devenir aléatoire du bâti ancien.
Maintien de formes de construction quelconque dans les zones économiques.
Devenir des fermes isolées.

Les enjeux retenus

Paysage urbain.
Consommation du foncier.
Relation zone urbaine / espace agricole.
Milieux naturels de biodiversité ordinaire.
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Analyse architecturale

Ce qui pourrait se produire

Devenir de l’architecture traditionnelle dans le centre ancien et les hameaux.
Développement de l’architecture récente voire contemporaine.
Quid des constructions aspect bois ; toiture plate, yourte, etc.

Les enjeux retenus

Qualité du bâti traditionnel dans les formes urbaines et architecturales.
Paysage urbain.

Équipements et services

Ce qui pourrait se produire

Devenir de l’école élémentaire.
Maintien des équipements sportifs et culturels.
Maintien des équipements ou services supérieurs, intermédiaires et de proximité.
Maintien de l’hébergement touristique.

Les enjeux retenus

Niveau d’équipement en lien avec la dynamique communale.
Mutualisation des équipements de niveau supra-communal à une échelle 
intercommunale.

Desserte et transport

Ce qui pourrait se produire

Maintien des communications numériques.
Maintien du stationnement à usage public.
Devenir des transports en commun.
Absence de voie douce.

Les enjeux retenus

Télétravail.
Déplacement domicile travail.
Déplacement interne au territoire.

2) Chronologie du projet de révision du PLU et documents supérieurs

La commune de Saint-Didier-sous-Aubenas dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 18 Juin 2007 
et ce dernier a bénéficié d’une mise à jour le 18 Juin 2009 puis de 2 modification approuvées le 30 mars 
2009 et le 13 Avril 2015.

Incluse dans le périmètre du Schéma de COhérence Territoriale porté par le Syndicat Mixte de l’Ardèche 
Méridionale.

D’autres schémas et plans impose une obligation de compatibilité ou de prise en compte, il s’agit :

14 / 103
Enquête Publique Arrêté de la Communauté de Commune du Bassin d’Aubenas n° ARR.2023/32 du 13/07/2023
Projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint Didier sous Aubenas



Enquête Publique n° E23000048 / 69 Rapport d’Enquête – Eric Moitié Commissaire Enquêteur

3) Le projet de révision du PLU et l’évaluation environnementale

La commune de Saint-Didier-sous-Aubenas est concernée par le site Natura 2000 « Vallée moyenne de l’Ar-
dèche et ses affluents ».

De ce fait, et conformément à l’article R104-11 du Code de l’urbanisme, l’élaboration du PLU de Saint-Didier-
sous-Aubenas relève automatiquement d’une évaluation environnementale.

Le rapport de présentation répond aux dispositions des articles L151-4 et R151-1 à R151-4 du Code de l’urba-
nisme et comprend les éléments suivants :
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D) Contexte législatif et réglementaire

La procédure applicable pour ce projet de Révision d’un PLU est encadrée par les articles L123-1 et suivants 
ainsi que les articles R123-1 et suivants du Code de l’environnement.

La commune de Saint-Didier-sous-Aubenas et le projet de Révision :
Le projet de Révision a été initié par lune délibération du Conseil Municipal du 17 Mars 2014.
Et malgré le transfert de la compétence « urbanisme » à la CCBA, la commune de St Didier sous Aubenas a
conservé la maîtrise et la poursuite de son projet de Révision de son PLU.

La Communauté de Commune du bassin d’Aubenas :
M. Max TOURVIEILHE – Président de la CCBA a par courrier, enregistré le 5 Avril 2023, sollicité le Tribunal
Administratif de Lyon pour qu’il  désigne un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête
publique ayant pour objet le Projet de révision du PLU de la commune de Saint Didier sous Aubenas.
 
Par Arrêté Intercommunal n° ARR.2023/32, la CCBA à prescrit l’ouverture d’une enquête publique relative
au projet de Révision du PLU de Saint Didier sous Aubenas.

Le Tribunal Administratif de Lyon :
Décision n° E23000048 / 69, du 6 Avril 2023, me désigne en qualité de commissaire enquêteur.

a) Code de l’urbanisme

L’élaboration d’un PLU est encadré par les articles suivants du Code l’urbanisme :

L.101-1 à L.101-3 Principes et aux objectifs à poursuivre en matière d’urbanisme.

L.104-2 Évaluation environnementale approfondie.

R.104-2 Évaluation environnementale systématique si le territoire comporte un site Natura 2000.

L.131-4 et L.131-5 Obligations de compatibilité et prise en compte.

L.151-1 à L.153-60 Relatifs au PLU

R.151-1 et R.153-22 Contenu du PLU ; effets du PLU ; procédure d’élaboration ; d’évaluation et d’évolution du PLU

R.103-1 à 3 Participation du public

R.111-1 à 53 Règlement National d’Urbanisme

R.112-1 à 17 Servitudes d’urbanisme

R.113-1 à 29 Espaces protégés

L.142-4 et 5 Sites d’urbanisation qui ne peuvent être retenus qu’avec l’accord de l’autorité administrative 
compétente de l’État, après avec de CDPENAF, sur présentation d’une dérogation.

b) Code de l’environnement

L’élaboration d’un PLU est encadré par les articles suivants du Code l’urbanisme :

L.123-1 à 19
Champs d’application, procédure et déroulement de l’enquête publique, participation du public

R.123-1 à 33

L.562-2 à 7 Plan de prévention des risques naturels prévisibles
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E) Les documents directeurs

a) Loi Montagne

La Loi n° 85-30 du 9 Janvier 1985, dite « Loi Montagne », complétée en Décembre 2016 par la Loi n° 2016-
1888 de modernisation, de développement et de protection des territoires de montagne, dite « Loi Mon-
tagne II ».

La commune de Saint Didier sous Aubenas n’est pas concernée par la Loi Montagne.

b) SCOT

Les Schéma de COhérence Territoriales – SCOT, sont codifiés dans les articles L.122-1 à L.112-27 du Code de 
l’urbanisme.

Le SCOT Ardèche Méridionale est arrêté le 17 Février 2020 a été approuvé le 21 décembre 2022.

c) La Charte du PNR

L’écriture de la nouvelle Charte repose sur une première étape nécessaire de bilan, qui consiste à réaliser :
D’une part, une évaluation de l’application de la Charte : ce qui revient à faire une mise à plat des pre-
mières années de travail, à tirer les leçons de la précédente charte et des conditions de sa mise en œuvre. 

La Charte 2013 – 2019 est en vigueur.

La commune de Saint Didier sous Aubenas n’est pas concernée par le Parc des Monts d’Ardèche.

d) Les autres zonages

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux -  SDAGE :
• SDAGE Rhône Méditerranée 2022-2027, adopté le 18 Mars 2022
• SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027, en vigueur depuis le 4 Avril 2022

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux - SAGE
• SAGE du bassin versant de l’Ardèche, approuvé le 29/08/2012
• SAGE Loire-Amont, approuvé le 22/12/2017
• Accompagné d’un Plan de Gestion de la Ressource en Eau - PGRE dont les dernières évolution dates

de 2021 et 2023.

Schéma Régional de Cohérence Écologique - SRCE
• SRCE Rhône-Alpes approuvé le 16/07/2014

Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires - SRADDET
• SRADDET Auvergne –Rhône-Alpes approuvé le 10 avril 2020
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Plan Climat-Énergie Territorial - PCET
• SRCAE, approuvée le 24/04/2014
• PCAET Rhône-Alpes et profil énergétique des territoires de 2019 - ORCAE
• PCET Ardèche 2013-2017 avec le plan Ardèche énergie horizon 2020
• PCET du PNR des Monts d’Ardèche 2013-2025

Plans relatifs aux Risques d’Inondation - PGRI et PPRi
• PGRI arrêté fin décembre 2015 sur le bassin Rhône Méditerranée
• PGRI arrêté fin novembre 2015 sur le bassin Loire Bretagne
• PPRI Ardèche approuvé le 12/01/2003

Périmètres de protection de monuments historiques
• Non concerné

Périmètres de protection des ressources en eau potable
• Périmètre de protection éloigné

Site Natura 2000
• FR8201657 : Moyenne vallée de l'Ardèche, pelouses du plateau des Gras 

Plan Régional Santé Environnement - PRSE
• PRSE3 de Rhône-Alpes du 18/04/2018

Plan Interdépartemental de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux - PIPGDND
• PIED Drôme-Ardèche 2015-2027, approuvé les 14-15/04/2016

Plan Régional d’Agriculture Durable - PRAD
• PRAD de Rhône-Alpes 2012-2019, approuvé le 24/02/2012

Plan Départemental de Protection des Forêts Contre l’Incendie - PDPFCI
• PDPFCI de l’Ardèche 2015-2025, en vigueur depuis le 24/09/2015

Schéma Régional des Carrières
• SRC Auvergne Rhône-Alpes le 8 Décembre 2020

Arrêté de protection de biotope
• FR3800416 : Rivière Ardèche 

ZNIEFF type 1 et 2
• ZNIEFF type 1 - 820030216 : Plateau de Jastres 
• ZNIEFF type 1 - 820030017 : Ripisylve et lit majeur de l'Ardèche 
• ZNIEFF type 2 - 820030037 : PLATEAUX CALCAIRES DES GRAS ET DE JASTRE 
• ZNIEFF type 2 - 820002843 : ENSEMBLE FONCTIONNEL FORME PAR L’ARDÈCHE ET SES AFFLUENTS 

(LIGNE, BAUME, DROBIE, CHASSEZAC…) 
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F) Composition du dossier de déclaration de projet soumis à l’enquête

La complétude du dossier de projet de révision du PLU de la commune de saint Didier sous Aubenas est 
une des données de la conformité de la procédure de l’enquête publique.

Le dossier de projet de révision du PLU se compose des pièces suivantes :

Pièce n° Description du contenu Pages

1 DEL14032023-44_CCBA-Arret-PLU-St-Didier (4 pages) 1 à 4

2 00b-07229-Bilan-Concertation (11 pages) 5 et 16

3 Composition-Dossier_20230314 (6 pages) 17 à 22

4 Notice-Enquête_20230711 (8 pages) 23 à 30

5 Rapport-Présentation (214 pages) 31 à 244

6 Complément Diagnostic Environnemental (51 pages)
Valuation Environnemental (47 pages)
Résumé non technique (14 pages)

245 à 358

7 02-07229_PADD_20230314 (18 pages) 359 à 376

8 Règlement Graphique 2500_20230314 (2 pages) 377 à 378

9 Règlement 2500_20230314 (118 pages) 379 à 496

10 Orientations_Aménagement_20230314 (22 pages) 497 à 518

11 Annexe_20230314 (78 pages) 519 à 596

12 Réseau_SEP_20230314 (2 pages) 597 à 598

13 Réseau_EU_20230314 (2 pages) 599 à 600
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III. Organisation et déroulement de l’enquête publique

A) Organisation de l’enquête publique

1) Désignation du commissaire enquêteur

Par courrier enregistré le 5 avril 2023, adressé au Président du Tribunal Administratif de Lyon, Monsieur le 
Président de la Communauté de Communes du Bassin d’Aubenas demande la désignation d’un commis-
saire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet le Projet de révision du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de Saint Didier sous Aubenas.

Par la décision n° E23000048 / 69 du 6 avril 2023, Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Lyon a 
désigné Monsieur Eric MOITIÉ en qualité de commissaire enquêteur pour l’enquête ci-dessus mentionné.

Cette désignation m’a été notifié par courrier le 7 avril 2023.

2) Modalités de l’enquête

Par Arrêté n° ARR.2023/32, du 13 Juillet 2023, Monsieur le Président de la Communauté de Communes du 
Bassin d’Aubenas a prescrit l’ouverture d’une enquête publique relative au Projet de Révision du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Saint Didier sous Aubenas.

Cet arrêté définit :
I - Déroulement de l’enquête

L’objet     de l’enquête publique     :  
Projet de Révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint Didier sous Aubenas.

La durée et les dates d’enquête     publique     :  
32 jours consécutifs, du lundi 21 août à 8h00 au jeudi 21 septembre 2023 à 18h00 inclus.

Le siège principal de l’enquête publique     :   Mairie de la commune de Saint Didier sous Aubenas

Le lien internet pour consulter le dossier     :   www.bassin-aubenas.fr

Les modalités de recueil des observations et contributions du public     au commissaire enquêteur :  
• Sur les registres papiers mis à la disposition du public en Mairie de St Didier sous Aubenas, siège 

de l’enquête, et au pôle Aménagement et Développement de la CCBA à St Sernin ;
• Par courriel, à l’adresse mail : ericmoitie.commissaireenquêteur@gmail.com
• Par courrier postal, adressé avant le jeudi 21 septembre 2023 à 18h00 à l’attention du Commissaire

Enquêteur, au siège principal de l’enquête ;
Attention : Seules les observations formulées et communiquées pendant la durée de l’enquête publique 
seront prises en compte.

La désignation de la personne responsable du projet     :   Communauté de Commune du Bassin d’Aubenas 
représentée par son Président Monsieur Max TOURVIEILHE

La désignation du commissaire enquêteur     :   Monsieur Eric MOITIÉ

Le lieu et les dates des permanences     :   Mairie de Saint Didier sous Aubenas,
lundi 21 août 2023 de 8h00 à 12h00
mercredi 6 septembre de 9h00 à 12h00
jeudi 21 septembre 2013 de 15h00 à 18h00
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II – Mesures de publicité

Les dates et journaux régionaux mandatés pour la publicité de l’enquête publique     :  
 15 jours au moins avant l’enquête publique et dans les 8 premiers jours de celle-ci dans Le Dauphiné Libé-
ré et La Tribune

II – Clôture de l’enquête

Les modalités de clôture de l’enquête publique     :  
Clôture de l’enquête publique le jeudi 21 Octobre 2023 à 18h00

La transmission du procès-verbal de synthèse par le commissaire enquêteur au porteur de projet     :  
 Procès-verbal de synthèse dans les 8 jours qui suivent la clôture de l’enquête publique.

Remise du rapport d’enquête publique et des conclusions motivées     :  
Le commissaire enquêteur remet, dans le mois qui suit la clôture de l’enquête publique, au porteur de 
projet, au Service Urbanismes et Territoires et au Président du Tribunal Administratif de Lyon son Rapport 
et conclusion motivées.

3) Publicité et information du public

Pour cette enquête publique l’information du public s’est faite via les moyens suivants :

• Affichage en mairie et sur les lieux habituels d’affichage communal en mairie et à la salle polyva-
lente du 30 septembre 2022 jusqu’au jeudi 3 novembre 2022, certificat d’affichage et photographie 
en annexe du présent rapport ;

• Mention sur le site internet de la commune ;

• Mention sur le site internet de la Communauté de Communes du Bassin d’Aubenas ;

• Parution dans les annonces légales du Dauphine Libéré

• Parution dans les annonces légales de La Tribune

B) Ouverture et déroulement de l’enquête

1) Phase amont de l’enquête

Dans les jours qui ont suivis la réception de ma désignation par le Président du Tribunal Administratif je me 
suis entretenu :

Le 25 mai 2023 : rendez-vous en mairie de Saint Didier sous Aubenas avec Monsieur Richard MASSEBEUF – 
Maire, Madame Karine MEJEAN – Secrétaire de mairie, Monsieur Alexandre LIVRIERI représentant la CCBA, 
Madame Sonia FACEN  du bureau d’études IATE.

Cette prise de contact a été l’occasion d’échanger sur le contenu du dossier et de programmer le déroule-
ment de l’enquête publique.
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Courant juillet échange par mail et téléphone sur la finalisation de l’arrêté prescrivant l’enquête publique.

Publication  de  l’Arrêté  Intercommunal  n°  ARR2023-33,  du  13  Juillet  2023,  prescrivant  l’ouverture  d’une
enquête publique portant sur le projet de Révision du Plan Local d’Urbanisme de la commun e de saint
Didier sous Aubenas.

2) L’enquête publique

Du vendredi 14 octobre 9h00 au jeudi 3 novembre 12h00 le dossier papier coté et paraphé était effective-
ment consultable en mairie ainsi que le registre papier.

Pour la consultation du dossier numérique le lien :
https://www.bassin-aubenas.fr

a été inscrit sur la chemise papier contenant le dossier de déclaration,
ainsi que l’adresse mail pour que le public dépose des observations et contributions

ericmoitie.commissaireenqueteur@gmail.com

La salle du Conseil Municipal a été mis à disposition pour les permanences et en dehors des permanences 
le dossier était récupérable auprès de la secrétaire de mairie.
Ce bureau en rez-de-chaussée permet d’accueillir toutes les personnes souhaitant consulter le dossier.

a) Ouverture de l’enquête publique

L’enquête publique s’est effectivement ouverte le lundi 21 août 2023 à 8h00 en mairie de Saint Didier sous
Aubenas et j’ai ouvert et paraphé le registre papier destiné au siège de l’enquête ainsi que celui destiné au
bureau de la CCBA à Saint Sernin.

b) Permanences

Conformément  aux  dispositions  de  l’Arrêté  Intercommunal  prescrivant  l’enquête  publique,  j’ai  tenu  en
mairie de Saint Didier sous Aubenas 3 permanences :

• le lundi 21 août 2023 de 9h00 à 12h00, date d’ouverture de l’enquête publique ;

• le mercredi 6 septembre 2023 de 9h00 à 12h00 ;

• le jeudi 21 septembre 2020 de 15h00 à 18h00, date de clôture de l’enquête publique.

Le choix de ne programmer aucune permanence dans les bureaux de la CCBA à Saint Sernin s’est avéré
judicieux car personne n’y est venu consulter le dossier.  

c) Clôture de l’enquête publique

Au terme de la permanence du jeudi 21 septembre 2023, soit à 18h00, j’ai  clôturé le registre d’enquête
publique et déclaré la fin de l’enquête publique.
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Comme  à  l’issue  de  chaque  permanence,  je  me  suis  brièvement  entretenu  avec  Monsieur  Richard
MASSEBEUF - Maire ds Saint Didier sous Aubenas sur l’enquête et la suite de la procédure.

3) Phase aval de l’enquête

a) Le procès-verbal de synthèse

En raison,  d’un empêchement personnel  j’ai  remis  en main propre mon procès-verbal  de synthèse au
vendredi 13 octobre au lieu du lundi 2 octobre 2023.

J’ai  donc  remis  mon  procès-verbal  de  synthèse  à  Monsieur  Richard  MASSEBEUF  en  présence  de  M.
Alexandre LIVRIERI.

Cette remise en mains propre, faisant suite à un envoi par mail le mardi 10 octobre, a été l’occasion de faire
le point sur le déroulement de l’enquête publique, d’évoquer le contenu du procès-verbal et les pistes de
réponses qui pourrait être apportées dans le cadre du mémoire en réponse.

L’envoi du mémoire en réponse par mail étant retenu comme suffisant et accepté par les parties.

b) Le mémoire en réponse

Le mémoire m’a été envoyé par mail le mercredi 24 novembre 2023.

La  communes de Saint-Didier-sous-Aubenas a apporté des réponses à chacun des points soulevé dans le
procès-verbal de synthèse.

c) Bilan des conditions de l’enquête publique

L’enquête publique s’est déroulée dans un climat cordial et serein.

Il n’y a eu aucun incident au cours de l’enquête.

Le bureau mis à ma disposition permettait de recevoir le public en toute confidentialité.

J’ai pu me rendre sur le site du projet à l’issue de mes 2 permanences.

Les délais de remise de mon PV et de mon Rapport et Conclusions et Avis n’ont pas été respectés en raison
d’empêchement  personnels  ponctuelles,  mais  pas  assez  grave  pour  que  j’envisage  de  solliciter  un
remplacement qui aurait engendré plus de retard.
M. TOURVIEILHE a informé la Présidente du Tribunal de Lyon et m’a également écrit sur le sujet.  
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IV. Le Projet de Révision du PLU

A) Le contexte territorial

Saint  Didier  sous  Aubenas,  dont  la  superficie  276  km²  la  classe  parmi  les  plus  petites  communes  de
l’Ardèche, est une commune plutôt urbaine avec une densité de population qui avoisine les 350 habitants
par km².

Saint Didier sous Aubenas profite de l’attractivité d’Aubenas sur le plan économique et touristique.

1) Paysage et Milieu Naturel

La commune de Saint Didier sous Aubenas est une plaine alluviale, incluse du Nord au Sud en passant par
l’Est dans une anse de la rivière Ardèche, dominée sur le flan Est par le rocher de Jastres.

La rivière Ardèche et ses berges concentrent les zones de protection Natura 2000, Biotope et ZNIEFF, ainsi 
que le Plateau de Jastre. il en résulte que la trame verte et bleue de fonctionnalité naturelle agricole est 
directement associée à ces zones de protection.

Le SRADDET est transposable en se qui concerne le règles :
• Règle 35 : Préservation des continuités écologique ;
• Règle 36 : Préservation des réservoirs de biodiversité ;
• Règle 37 : Préservation des corridors écologiques ;
• Règle 38 : Préservation de la trame bleue ;
• Règle 39 : Préservation des milieux agricoles et forestiers supports de biodiversité ;
• Règle 40 : Préservation de la biodiversité ordinaire.

2) Ressource en Eau

La commune de Saint-Didier-sous-Aubenas assure en régie la gestion de l’eau, en achetant l’eau potable à
la commune d’Aubenas.

L’assainissement des eaux usées est réalisée par le SIVU du Bourdary.

Le  SDAGE  Rhône  Méditerranée,  le  SAGE  Ardèche,  le  PGRI  Rhône-Méditerranée  et  le  contrat  de  rivière
Ardèche sont à prendre en compte dans l’élaboration du PLU. 

3) Nuisances

La Route Nationale 102 et la Route Départementale 104 sont classées comme des infrastructures de type 3,
soit un niveau sonore de 68 dB(A) en période nocturne et 73 dB(A) pour la période diurne. 

Ces classements entraînent des obligations vis à vis du PLU.

25 / 103
Enquête Publique Arrêté de la Communauté de Commune du Bassin d’Aubenas n° ARR.2023/32 du 13/07/2023
Projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint Didier sous Aubenas



Enquête Publique n° E23000048 / 69 Rapport d’Enquête – Eric Moitié Commissaire Enquêteur

4) Risques

La commune de Saint-Didier-sous-Aubenas est classée en catégorie 2, dite sismicité faible.

Le PPRI de l’Ardèche concerne la commune de saint-Didier-sous-Aubenas depuis l’Arrêté Préfectoral du 1er

Août 2005.

Un PCS – Plan Communal de Sauvegarde, organise depuis 2012 l’information, la prévention et la protection
de la population de saint-Didier-sous-Aubenas.

B) Les orientations et objectifs du PADD

Le projet de Révision du PLU traduit dans son Plan d’Aménagement et de Développement Durable – PADD,
les objectifs  et  projet  que la commune de Saint  Didier  sous Aubenas souhaite développer en matière
économique, social, d'environnement et d'urbanisme à l'horizon de 10 à 20 ans.

Les orientations et objectifs se déclinent en 7 thèmes 

1 Développer le tissu urbain et la politique de l’habitat

2 Maintenir et développer les activités économiques

3 Maintenir la qualité paysagère du territoire

4 Assurer les transports et les déplacements

5 Favoriser les énergies renouvelables

6 Prendre en compte les risques

7 Modérer les consommations des espaces naturels et agricoles

1) Développer le tissu urbain et la politique de l’habitat

Orientation 1 – Compléter les potentialités résidentielles
Permettre le consolidement de l'enveloppe urbaine existante et la production de logements :

• Produire de l'habitat intermédiaire et collectif pour disposer de logements adaptés et accessibles à
tous les ménages, notamment au travers d'un projet de nouvelle centralité qui facilitera la mise en
œuvre de ce type d'habitat difficilement réalisable dans le tissu urbain existant,

• Compléter les zones résidentielles, notamment celles qui sont desservies par les réseaux,
• Fixer des limites franches aux zones urbaines avec les espaces agricoles ou naturels, notamment

pour les secteurs d'habitat traditionnel avec les espaces non bâtis voisins,
• Créer  une  nouvelle  centralité,  qui  doit  répondre  au  besoin  de  services  à  la  population,

d'équipements publics et de mixité sociale de I' habitat.
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Orientation 2 – Mettre en valeur le patrimoine bâti et les hameaux
Conserver et valoriser les entités bâties anciennes, en centre-ville, dans les hameaux (Millet, Valleton, le
Bosquet,  Peyroulet)  et  les  fermes  isolées  (Ie  Lac,  Jonquas),  en  s'appuyant  sur  des  caractéristiques
qualitatives urbaines (volume, hauteur, etc.) et architecturales (façade, toiture).
Maintenir des espaces ouverts autour de ces unités urbaines patrimoniales pour favoriser leur perception
dans le paysage.

Protéger le patrimoine villageois (croix de chemin, puits, mur en pierre sèche) pour le mettre en valeur.
Préserver les sites archéologiques connus (grotte de la soie, cheminée aux 2 trous, lac, bosquet).

Orientation 3 – Assurer une mixité dans les formes d ‘habitat
Grâce  à  une  production  d'environ  51  logements  à  l'horizon  2033,  il  s'agit  de  proposer  une  offre  de
logements  plus  diversifiée  afin  de  répondre  aux  besoins  d'équilibre  social  de  l'habitat  de  la  manière
suivante :

• 70%  de  logements  de  type  habitat  dense  :  collectif,  habitat  intermédiaire,  soit  environ  36
logements, notamment au niveau du projet de nouvelle centralité,

• 30% de logements de type habitat individuel, soit environ 15 logements,

La création d'un aménagement en cœur de ville qui comprend équipement public et espace public offre
de la diversité dans le tissu urbain tout en utilisant du foncier qui ne conduit pas à produire, sur ce secteur
dédié aux espaces publics,  d'habitations. Le nombre théorique pour la production de logements dans
l'enveloppe  urbaine  est  donc  plus  faible  que  celui  issu  du  diagnostic,  ce  qui  permet  d'afficher  une
production de 51 logements à l'horizon 2033 dans l'enveloppe urbaine.

Répondre aux besoins des jeunes ménages, des personnes âgées et des familles recomposées, pour un
parcours de vie sur le territoire communal.

Produire des logements conventionnés à hauteur de 20% de la production de logements répartis de la
manière  suivante  :  70%  de  type  PLUS  et  30%  de  type  PLAI,  soit  un  minimum  de  10  logements,
principalement dans le cœur de ville.

Permettre les changements de destination au niveau d'une ancienne construction agricole.

Orientation 4 – Permettre un aménagement qualitatif de centre bourg
Aménager le centre bourg autour de l'espace mairie/ cave viticole afin de sécuriser la traversée du bourg
en favorisant une traversée de village plus apaisée notamment en direction des liaisons :

• salle polyvalente - mairie - nouvelle centralité,
• école - village ancien.

Permettre  la  réalisation  d'une  opération  mixte  habitat/équipement  public/espace  public  créant  une
nouvelle centralité et un lieu de vie aujourd'hui absent, développant et affirmant ainsi la vie de village à
Saint-Didier-sous-Aubenas. ll s'agit d'accueillir :

• une place centralité avec des équipements publics tels que stationnement, espace vert et jeux pour
enfants,

• des logements offrant une mixité générationnelle afin de répondre notamment au vieillissement de
la population, tout en imposant une forme d'habitat dense et qualitative,

• des services à la personne pour répondre à une demande grandissante.
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Garder un espace libre de construction de type agricole ou naturel en réponse à la densification du centre
bourg, sur l'axe salle polyvalente/mairie/nouvelle centralité.

Poursuivre la création et la réhabilitation de cheminements piétons afin d'assurer un maillage complet du
territoire de type liaison inter quartier, y compris vers les zones commerciales existantes et les bords de
l'Ardèche, afin de permettre des parcours pour les balades et les randonnées mais aussi de favoriser les
déplacements piétons sécurisés et accessibles aux personnes à mobilité réduite.

Orientation 5 – Développer les communications numériques
Favoriser le développement, dans le cadre du Schéma Directeur Territorial d'Aménagement Numérique,
l'accès aux technologies numériques pour communiquer et échanger au sein du territoire afin d'avoir une
offre adaptée aux particuliers et aux professionnels, notamment dans le cadre du télétravail.

Orientation 6 – Organiser les équipements
La commune de Saint-Didier-sous-Aubenas fixe à sa politique d'aménagement du territoire l'objectif de
permettre une rationalisation des équipements, en maintenant une qualité de services aux habitants.
Il  s'agit  de  conforter  les  équipements  de  niveau  communal  et  permettre  leur  développement  pour
répondre aux besoins locaux, notamment les services à la personne pour la petite enfance, la santé et les
seniors, de type mairie, maison médicale, crèche, maison de retraite, bibliothèque, etc...

2) Maintenir et développer les activités économiques

Orientation 7 – Maintenir et renforcer les activités de commerce et de service
Maintenir et pérenniser la structure économique de type commercial dans le secteur Millet.

Favoriser sur le territoire communal les commerces pour les achats du quotidien et hebdomadaires.

Maintenir  une  économie  variée  complémentaire  de  la  zone  commerciale,  en  rez-de-chaussée  dans  la
traverse de Saint-Didier-sous-Aubenas.

Orientation 8 – Préserver et soutenir les activités artisanales
Assurer le développement d'une zone d'activité complémentaire à la zone économique commerciale de
Millet au lieu-dit « les champs ››, en continuité avec la zone d'activité existante et en cohérence avec la
charte  communautaire  d'aménagement  commercial.  Les  activités  économiques  à  destination
commerciale ne pourront y être autorisées, la zone économique « les champs » sera qualitative et maillée
dans le réseau routier de manière sécurisée.

Soutenir I' artisanat sur l'ensemble du territoire.

Orientation 9 – Maintenir et pérenniser les activités touristiques
Maintenir l’hébergement de plein air existant en tenant compte du risque lié aux crues de débordement de
I' Ardèche.

Assurer le développement des autres hébergements de type hôtel,  gîte,  chambre d'hôtes dans le tissu
urbain existant.
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Orientation 10 – Soutenir et préserver les activités agricoles
Soutenir les activités agricoles et leur pérennité économique, notamment les productions viticole, fruitière,
maraîchage et prairie permanente en s'appuyant sur les AOC et IGP viticole, ainsi que les labels de type
Bio.

Assurer  le  maintien  et  le  développement  des  constructions  et  installations  nécessaires  à  |'exploitation
agricole tout en veillant à en limiter l'impact sur les paysages et sur les zones urbaines existantes et futures.

Permettre la diversification (vente directe, hébergement, restauration, ...) des exploitations agricoles.

Préserver  les  espaces  à  vocation  agricole,  en  priorité  les  secteurs  remembrés  et/  ou  comportant  des
équipements spéciaux de type irrigation.

3) Maintenir la qualité paysagère du territoire

Orientation 11 – Conserver un paysager naturel de qualité
Prendre en compte les éléments du paysage naturel en :

• maîtrisant  la  pression  sur  les  terres  agricoles  qui  ont  un  enjeu  économique,  paysager  et
environnemental, notamment pour soutenir leur vocation et leur capacité de nourrir la population,
afin de préserver les espaces agricoles stratégiques, cœurs de productions viticole, maraichère et
arboricole,

• maintenant la perception visuelle du réseau hydrographique grâce à la conservation de la ripisylve
et la protection de l'espace de mobilité des cours d'eau,

• préservant les points hauts et les lignes de crête de toute nouvelle construction,
• évitant le mitage du paysage pour préserver la qualité du cadre de vie,

Orientation 12 – Préserver les espaces naturels, agricoles et forestières
Maintenir les réservoirs de biodiversité principaux (Ardèche et bordure, falaise de Jastres) et d'intérêt local
(réseau de haies, boisement) de l'urbanisation et de l'artificialisation.

Préserver les espaces naturels (site Natura 2000, ZNIEFF, zones humides connues) de toute urbanisation,
notamment le plateau calcaire des Gras et de Jastres.

Orientation 13 – Prendre en compte les continuités écologiques
Maintenir les corridors écologiques et les préserver de l’urbanisation, notamment :

• Les secteurs terrestres qui bénéficient de continuité écologique assurant un rôle de corridor dans
les espaces naturels et agricoles ; 

• La trame bleue formée par l'Ardèche (surface aquatique avec espace de mobilité) et ses affluents.

4) Assurer les transports et les déplacements

Favoriser les modes de déplacements alternatifs à la voiture notamment en :
• facilitant les déplacements sur le territoire et les échanges avec les territoires voisins et les bassins

d'emplois en maintenant les parkings relais de type covoiturage,
• soutenant les transports en commun,
• assurant un développement urbain dense à proximité des arrêts de transport en commun,
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• proposant une bonne insertion des modes de déplacement actif dans les opérations d'urbanisme,
en lien avec les équipements structurants,

• facilitant le maillage piéton cycle avec la voie verte intercommunale, le long de l'Ardèche,
• assurant un maillage piéton complet du territoire : liaisons inter-quartiers vers le centre bourg, les

zones commerciales et les secteurs résidentiels, mais aussi vers les bords de l'Ardèche.

5) Favoriser les énergies renouvelables

En  lien  avec  les  démarches  Territoire  à  Energie  positive  TEPOS,  Territoire  à  Energie  positive  pour  la
croissance verte TEPCV et le Plan Climat Air Energie Territorial PCAET, il s'agit de :

• lutter  contre le changement climatique en réduisant les consommations énergétiques (meilleur
isolation des constructions) et en complétant par la production d'énergie renouvelable (solaire,
éolien, biomasse), notamment par l'installation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments
communaux,

• permettre l'implantation des panneaux photovoltaïques en centre ancien et hameaux, au niveau
des constructions et des aires de stationnement,

• exclure la réalisation de champ éolien dans les sites naturels majeurs.

6) Prendre en compte les risques

L'aménagement du territoire doit se faire dans des secteurs peu ou faiblement contraints et en prenant en
compte les risques environnementaux et technologiques connus afin de garantir la sécurité des biens et
des personnes. Dans le cadre de la politique d'aménagement du territoire, chaque démarche de projet
devra avoir le souci de :

• Prendre en compte les champs d'expansion de l'Ardèche pour limiter l'atteinte aux biens et aux
personnes,

• Intégrer le risque incendie de forêt en imposant un recul de l’urbanisation par rapport aux espaces
boisés,

• Prendre  en  compte  les  risques  de  mouvements  de  terrain  de  type  éboulement  et  les  cavités
souterraines naturelles (cheminée des 2 trous) présents sur le territoire communal,

• Intégrer la nuisance liée aux voies bruyantes (RN102 et RD104) dans les options de développement
du territoire communal, notamment pour les établissements sensibles à éloigner de cette nuisance,

Préserver  la  qualité  des  eaux  superficielles  en  maintenant  les  traitements  existants  des  eaux  usées
(raccordement à la station d'épuration Aubenas Bourdary et assainissement autonome) et en encadrant
les activités polluantes

7) Modérer les consommations des espaces naturels et agricoles

Modérer la consommation des espaces naturels et agricoles par :

• La mise en place d'une politique urbaine plus dense autour de 25 logements/ha comme proposé
dans le SCOT et le PLH, et mixte (habitat individuel, habitat intermédiaire, habitat collectif, ...) ;

• Le renouvellement urbain à travers la mobilisation des espaces non bâtis de l'enveloppe urbaine ;
• La remise sur le marché de logements vacants pour atteindre 6% des logements à l'horizon 2033,
• La  définition d'un  objectif  démographique de  1  067  habitants  en  2033,  soit  une  croissance  de

0,70%/an ou 106 habitants supplémentaires, et conformément au PLH ;
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• La production d'environ 51 logements à l'horizon 2033, soit en moyenne 5 logements/an, avec une
hypothèse de 2,07 personnes par ménage ;

• L'optimisation des espaces fonciers économiques dans les emprises existantes au niveau de la zone
commerciale Millet ;

• La reconversion de bâtiments d'activité existants notamment en centre bourg ;
• Le  développement  encadré  d'un  nouvel  espace  d'activité  pour  une  vocation  autre  que

commerciale dans la limite de 2 ha, au lieu-dit « les champs ›› ;
• La création d'équipements publics dans le cœur du bourg dans la limite de 0,9 ha.

C) Synthèse et Appréciations sur le PADD

Le  PADD  est  la  base  de  travail  pour  élaborer  le  règlement  écrit  et  sa  transposition  dans  le  zonage
graphique.
La définition des OAP, Emplacements Réservés et autres dispositions spécifiques sont faites au regard de
leurs conformité avec le PADD.
On notera que la consommation d’espace, les densités devront être conformes à ses objectifs.

Mon avis, remarque ou appréciation

Comptabilité avec le SCOT Ardèche Méridionale
La compatibilité du projet de PLU avec le SCOT Ardèche Méridionale est imparfaite, notamment en
proposant une densité de logements par hectare inférieure.
Je note aussi que le projet de PLU énonce que « le SCOT Ardèche Méridionale est en cours » alors qu’il a
été approuvé le 21 Décembre 2022.

Orientations de PADD
Les orientations du PADD répondent à des objectifs cohérents et classiques.
Toutefois, très volontariste, il n’explicite pas les efforts fait ou à mettre en oeuvre pour la densification
de l’habitat et les besoins en ressource en eau potable n’est pas clairement évoquée.

D) Concertation avec la population

Le bilan de la concertation fait état de réunions en 2019 et 2022, évoque des remarques formulées par le
personnes  publiques  associés  sans  les  mentionner  ni  y  répondre,  et  fait  le  détail  des  remarques  des
particuliers et les réponses associées.

Mon avis, remarque ou appréciation

Concertation
La concertation est un processus circulaire.                            

Le bilan n’est pas vraiment explicite sur ce plan,
et il occulte l’évolution du projet de Révision depuis 2014.

E) Consultation des PPA, PPC et Communes
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Le Code de l’urbanisme,  aux articles  L.153-14 à L.153-18,  fixe les  conditions dans lesquelles  l’organisme
délibérant arrête le projet de révision de PLU et le soumet pour avis aux communes et aux personnes
publiques associées.

Les personnes publiques associée ont été consultées dans les délais et leurs avis ont été formulées dans les
délais, a l’exception de la FRAPNA qui s’est exprimé sur son rôle un peu tard et a donné un avis hors délai.

État, DDT - Avis favorable sous réserve 35 Observations

Annexe 3 : Avis DDT du 27 Juin 2023

MRAE 6 Observations

Annexe 4 : Avis MRAe du 20 Juin 2023

CDPENAF - Avis favorable sous réserve 6 Observations

Annexe 5 : Avis CDPENAF du 8 juin 2023

Chambre d’Agriculture - Avis favorable sous réserve 23 Observations

Annexe 6 : Avis Chambre d’Agriculture 07 du 30 juin 2023

Conseil Départemental - Avis favorable 4 Observations

Annexe 7 : Avis Conseil Départemental du 22 Mai 2023

INAO 5 Observations

Annexe 8 : Avis INAO du 23 Juin 2023

Commune d’Aubenas - Avis favorable sous réserve Observations : 1 à 2

Annexe 9 : Avis commune d’Aubenas du 22 Juin 2023

Mon avis, remarque ou appréciation

Les avis des PPA

Les observations des PPA sont pertinentes et conséquentes.
Selon moi, elles sont le reflet d’un défaut de prise en compte par le porteur de projet de révision dans le
cadre des échanges avec ces dernières.
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V. Observations et Mémoires en réponse

Le public s’est déplacé à chaque permanence et ces rencontres se sont traduites par des observations sur
le registre et le dépôt de documents d’une part et par l’envoi de courriers et documents à l’adresse mail de
l’enquête publique d’autre part.

J’ai recueilli 17 remarques du public, 10 sur le registre au siège de l’enquête publique et 7 par mail, aussi
dans mon PV de Synthèse, j’ai fait le choix de ne pas les catégoriser par thèmes mais plutôt par le mode de
dépôt, d’autant que les sujets abordés ne se prêtaient pas à la création de classifications et que certaines
personnes ont abordées plusieurs questions.

On  notera  que  personne  ne  s’est  déplacé  pour  consulter  le  dossier  au  siège  de  la  Communauté  de
Communes et qu’aucun courrier n’y a été adressé.

J’ai, dans mon PV de Synthèse, repris dans leur généralité les avis et remarques des personnes publiques
associées, car ma traduction ou reprise partielle aurait pu édulcorer ou dénaturer ces dernières.

Toutefois et comme pour les observations du public, j’ai ajouté une appréciation ou un questionnement
pour que le porteur de projet identifie ce que je souhaitais dans son mémoire en réponse.

Mes observations personnelles étant proches de celles exprimées par le public ou les personnes publiques
associées, je n’ai pas jugé nécessaire de les exprimer en doublon.
Par contre, j’ai interrogé le porteur de projet sur son bilan de la concertation qui ne remonte le temps que
jusqu’en 2019 alors que le projet de révision a été prescrit par la commune le 17 mars 2014.

A) Observations - Contributions du public et Mémoire en réponse 

Noms de l'auteur N°

Proposition de réponse qui sera soumise à l'approbation du Conseil communautaire 

Martin Jean-Paul Observations  : R1

Demande concerne les parcelles A126 et A1482 afin qu’elles soient constructibles comme
dans le PLU actuel afin de pouvoir construire une piscine à proximité de l‘habitation.

Proposition de réponse qui sera soumise à l'approbation du Conseil communautaire 

Les parcelles A126 et A1482 sont notées pour partie en zone UB pour permettre la construction d’une piscine.
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VINCENT Jean Observations  : M1/M2

Demande concerne les parcelles A450 et A1980 qui bénéficie d’un permis de construire
en date du 31/03/2022.

Demande concerne la parcelle A234 pour  inclusion en zone UB et que l’emplacement
réservé n°9 soit supprimé.

Proposition de réponse qui sera soumise à l'approbation du Conseil communautaire 

Les parcelles Les parcelles A450 et A1980 sont notées en zone UB.

.La parcelle A234 n’est pas notée en zone UB afin de ne pas augmenter les possibilités de construire sur le territoire communal.

L’ER9 a également pour objet de sécuriser la traversée de Saint-Didier-sous-Aubenas en permettant de revoir le tracé de la voie pour
casser la vitesse. Il fera l’objet de négociation avec les services de l’Etat.
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Harder Georges Observations  : R2/R3

Demande   concerne   la   création   d’un
camping à la ferme sur la parcelle A13 et
intégration de la parcelle A703 en zone UA
afin   de   développer   une   distillerie   (la
seconde demande n’a pas été répertoriée
dans le Procès-Verbal de synthèse)

Demande   concerne   les   parcelles   A1555,
A216   et   A217   pour   inclusion   dans   les
zones UE voisines

Proposition de réponse qui sera soumise à l'approbation du Conseil communautaire 

Selon l’article L151-11, dans les zones agricoles ou forestières, le règlement peut autoriser les constructions et installations nécessaires
à  la  transformation,  au  conditionnement  et  à  la  commercialisation  des  produits  agricoles,  lorsque  ces  activités  constituent  le
prolongement de l’acte de production, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou
forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des
paysages. L’autorisation d’urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la préservation des espaces naturels,
agricoles et forestier. Le camping à la ferme doit être affichée dans un STECAL soumis à CDPENAF, cette proposition sera traitée dans
le cadre du PLUi.
La parcelle A703 est en zone agricole ce qui permet la restauration ou l’extension des bâtiments agricoles existants. Les activités de
transformation des produits de la ferme sont possibles en zone A.
La distillerie existante en zone UA a bénéficié d’une autorisation administrative.
Le PLU est un document d’urbanisme qui doit analyser les secteurs bâtis et proposer une limitation de la consommation des espaces non
bâtis. Le territoire de la commune de Saint-Didier-sous-Aubenas dispose de terrains non bâtis au sein de l’enveloppe urbaine et s’est
engagé dans une politique réaliste de croissance démographique à l’horizon 2033. Le PLU doit également être compatible avec le SCOT
Ardèche méridionale  qui  propose une limitation de la  consommation foncière.  Enfin  pour  afficher  des espaces  constructibles hors
enveloppe urbaine, il est nécessaire de disposer d’un projet cohérent et réaliste justifier par des besoins réels.
Ce n’est pas le cas de la demande concernant les parcelles A1555, A216 et A217 : elles restent en zone agricole.

Delaygue Marie-Thérèse Observations  : M3

Demande concerne les parcelles A483, A477, A636 classées en zone 2AUi afin qu’elles
soient à nouveau notées en zone Ui.

Proposition de réponse qui sera soumise à l'approbation du Conseil communautaire 

Les parcelles A483, A477, A636 en zone 2AUi sont non bâties et ne bénéficient pas de projet connu de type économique. L’absence
d’accès a conduit au choix 2AUi. L’ouverture à l’urbanisation d’une zone à urbaniser fermée est indiquée dans le règlement écrit dans les
dispositions générales.
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Nesta Danielle Observations  : M4

Demande concerne les parcelles A610, A611 et A878 afin que la construction et le jardin
soient en zone UB au moins dans le prolongement de la parcelle A878, elles n’ont pas de
vocation agricole.

Proposition de réponse qui sera soumise à l'approbation du Conseil communautaire 

Les parcelles A611 et A878 sont notées en zone UB.

Pansier Bruno et Régis Observations  : R4

Demande   concerne   la   ferme   Jonquas   qui   n’est   plus   un   siège   d’exploitation   et   qui
disposerait d’un potentiel de 3 logements après rénovation. Attention à la trame «  élément
paysager  » qui est notée pour partie sur l’accès à la construction  : il serait souhaitable
que l’accès initial puisse être remis en état pour la rénovation de l’ancienne ferme.

Proposition de réponse qui sera soumise à l'approbation du Conseil communautaire 

Le PLU affichera les bâtiments pouvant changer de destination dans la limite de 3 logements.
L’élément paysager noté au titre de l’article L151-23 sera supprimé au niveau de l’accès à la construction existante.

Sabaton Philibert Observations  : M5/M6/M7

Au niveau de de l’OAP «  les Champs  », ce sont des espaces agricoles. Pourrait-on plutôt valoriser des parcelles situées en Ui et qui
sont soit en friche (A1290), soit en aire de stationnement sous exploité (A1292).
Une seconde concerne le secteur «  cœur de ville  » qui auraient des fonctionnalités agricoles et écologiques qualitatives  : pourrait-on
envisager un habitat léger réversible dans ce secteur et densifier plus fortement le secteur «  les vignettes  ».
Une troisième demande concerne l’emplacement réservé n°9 qui semble démesuré et la parcelle A233 à ne pas noter en zone UB pour
garder, à l’Est de la rue des Prades, les espaces agricoles. Un autre emplacement réservé crée un enclavement.
La parcelle A90 doit  être classée en zone N ou A pour créer une continuité avec  la zone du Lac (zone humide) sur  la commune
d’Aubenas

Proposition de réponse qui sera soumise à l'approbation du Conseil communautaire 

Au niveau de de l’OAP « les Champs », ce sont des espaces agricoles. Pourrait-on plutôt valoriser des parcelles situées en Ui et qui sont
soit en friche (A1290), soit en aire de stationnement sous exploité (A1292).
Une seconde concerne le secteur « cœur de ville » qui auraient des fonctionnalités agricoles et écologiques qualitatives : pourrait-on
envisager un habitat léger réversible dans ce secteur et densifier plus fortement le secteur « les vignettes ».
Une troisième demande concerne l’emplacement réservé n°9 qui semble démesuré et la parcelle A233 à ne pas noter en zone UB pour
garder, à l’Est de la rue des Prades, les espaces agricoles. Un autre emplacement réservé crée un enclavement.
La parcelle A90 doit  être classée en zone N ou A pour créer une continuité avec la zone du Lac (zone humide) sur la commune
d’Aubenas
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Martin Pierre

Martin Jean-Paul

Observations  : R5

Demande   concerne   l’accès   aux   remarques,   demandes   et   exigences   des   institutionnel
(mairie,   Chambre   d’Agriculture,   …)   Cette   demande   n’a   pas   été   répertoriée   dans   le
Procès-Verbal de synthèse.

Une   seconde   demande   concerne   l’emplacement   réservé   n°2   pour   suppression   car   le
chemin du bois n’existe pas et ne peut donc pas être élargi.

Proposition de réponse qui sera soumise à l'approbation du Conseil communautaire 

Toutes les remarques des personnes publiques associées sur le projet de PLU arrêté sont disponibles pendant l’enquête publique  : c’est
une pièce obligatoire. Ces pièces sont disponibles en mairie de Saint-Didier-sous-Aubenas.
L’emplacement réservé n°2 permet de desservir des parcelles agricoles qui n’ont pas d’autres accès sur une voie publique, il est calé de
manière à s’insérer sur les parcelles A1492, A132, A1595 et A1598.

ESPE - Chabanis Jean-Claude Observations  : R6/R7/R8

La première interrogation concerne les espaces à préserver le long de la RN102 dans le
secteur Millet Plaine  : quel est le but recherché  ?
Pourquoi la parcelle A1622 est-elle en zone UA  ?
Pourquoi les commerces et services du quotidien sont interdits en zone Ui alors qu’ils sont
autorisés en zones UA et UB  ?
Comment gérer les commerces existants en zone Ui, peuvent-ils changer d’activité  ?
Où en sont les autorisations commerciales de ce secteur  ? 
Les constructions autorisées en zones UA et UB sont beaucoup plus nombreuses qu’en
zone Ui et quelles sont les conditions  ?
Demande concerne l’emplacement réservé n°8  : pour qui, pourquoi, avec quel fond. La
voirie est assez large dans ce secteur.
Une   autre   demande   concerne   l’entrée   et   sortie   sur   la   RN102,   côté   Nord  :   elle   est
dangereuse.

Proposition de réponse qui sera soumise à l'approbation du Conseil communautaire 

La zone Ui Millet bénéficie d’un recul par rapport à l’axe de la RN102 pour des raisons de sécurité et de qualités paysagères. Chaque
demande d’accès sur la RN102 est validée obligatoirement par la DIR Massif central.
La parcelle A1622 est en zone UA car c’est une construction ancienne édifiée selon les règles du centre bourg et qui, à ce titre, doit être
traitée de la même manière que les autres constructions en zone UA.
Les commerces de détail en zone Ui sont limités en surface de vente. Les restaurants, les activités de service où s’effectue l’accueil
d’une clientèle, les hébergements hôteliers et  les bureaux existants peuvent s’agrandir afin de respecter  les orientations du SCOT
Ardèche méridionale. 
Les commerces de détail en zone Ui sont limités en surface de vente. Les commerces existants peuvent s’agrandir en respectant cette
règle ou changer de destination vers une destination autorisée dans la zone. Les autorisations commerciales ne sont pas traitées dans le
cadre de la planification.
La zone Ui doit répondre à la définition uniquement d’une zone d’activité alors que les zones UA et UB peuvent permettre à la fois la
production de logements et d’activités non nuisante pour les riverains.
L’emplacement réservé n°8 est au bénéfice de la commune pour un élargissement de voie
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Chanéac Béatrice Observations  : R9/R10

Demande concerne le règlement du PLU (façade, toiture, clôture) et le manque de manœuvre
en faveur de techniques et de matériaux plus vertueux que le traditionnel.

Une seconde demande concerne la parcelle A1117 riche en biodiversité à noter en zone N.

Proposition de réponse qui sera soumise à l'approbation du Conseil communautaire 

Le règlement du PLU ne peut pas et ne doit pas imposer des matériaux. Il est question de permettre à chacun d’utiliser les matériaux
qu’ils souhaitent en respect d’un aspect extérieur légitime dans le cadre de l’intérêt général. Le PLU ne s’oppose pas à des façades en
bardage bois brûlé, ni au bac acier en toiture, ni aux clôtures en grillage. Les toitures claires seront étudiées dans le cadre du PLUi.
La parcelle A1117 est  desservie par  les réseaux et  une voirie carrossable.  Elle  a bénéficié d’un permis pour la construction de 3
logements qui est aujourd’hui annulé. Cet espace fera l’objet de négociation avec les services de l’État.

Mon appréciation sur les réponses qui seront soumises à l’approbation du Conseil Communautaire

L’ensemble des observations de publics ont été étudiées et les réponses proposées sont cohérentes et  
sans ambiguïté.
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B) Avis et observations des personnes publiques associées et mémoire en réponse

Selon l’ordre retenu dans le Mémoire en réponse

1. Direction Départementales des Territoires

Dans le détail, le courrier du 27 juin 2023 aborde les thèmes suivants :

• limiter la consommation de l’espace et assurer le compatibilité avec le SCOT de l’Ardèche Méridio-
nale approuvé ;

• Prendre en compte les risque inondation ;
• Assurer la bonne protection de la trame verte et bleue ;
• Apporter des modification et des compléments aux règlement écrit et graphique ; 
• Compléter les annexes.

État, DDT - Avis favorable sous réserve Observations : 1 à 35

1 La densité moyenne prévue de 25 logements/hectare sur les secteurs d'OAP (Vignettes et Cœur de bourg) ne s'inscrit pas en
compatibilité avec ce document et doit être revue, a minima sur le secteur du Cœur de bourg, le mieux positionné dans la trame
urbaine et présentant un enjeu très fort pour l'avenir de la collectivité.

La densité des secteurs avec OAP sera revue pour assurer une compatibilité avec le SCOT, notamment dans le cœur de bourg.

2 L'OAP proposée sur le Cœur de Village  : elle doit être retravaillée pour garantir la fonctionnalité attendue et prendre en compte
de façon adaptée la zone humide identifiée dans l'évaluation environnementale.

La zone humide sera préservé à travers son affichage au titre de l’article L151-23

3 Le règlement prévoit à l'article AU 1.1.3 que la zone peut indifféremment s'aménager par opération d'aménagement d'ensemble
ou par phase. En regard de l'enjeu et des objectifs ambitieux d'aménagement de la zone, il convient d'écarter une urbanisation
au   fur   et   à   mesure.   Il   convient   de   prévoir   l'aménagement   dans   le   cadre   d'une   ou   plusieurs   opérations   d'aménagement
d'ensemble

Le règlement écrit de la zone AU sera adapté pour les opérations d’aménagement d’ensemble

4 Il   apparaît   que   les   études   de   conception   relatives   à   l'aménagement   de   cet   espace   interstitiel   ne   sont   possiblement   pas
suffisamment avancées en regard de l'enjeu identifié pour le tènement. Aussi, il paraîtrait pertinent de prévoir sur le secteur un
périmètre d'attente de projet au sens de l'article L151-41 5 du code de l'urbanisme.

La collectivité ne souhaite pas retenir cette proposition car le projet de cœur de village est le projet prioritaire de la commune

5 Deux secteurs d'une surface supérieure à 2 500 m2  ne  font  l'objet  d'aucune prescription de densité,  ce qui  ne permet pas
d'optimiser l'usage du foncier, et n'est pas compatible avec les objectifs 12 et 15 du DOO du SCoT. L'aménagement de ces
secteurs devra être optimisé via, a minima, la mise en place d'une OAP de densité.

Le secteur Sud est enclavé et ne dispose pas d’accès pour envisager sereinement de la densité

Le secteur Nord, en bordure de voie, sera proposé avec une densité de 20 logements/ha, soit environ 4 logements

6 Un secteur d'extension de la tache urbaine sur la fraction nord des parcelles 1927 et 1925 pour 1500 m2  : le sud de la parcelle a
été récemment construit : sur ce secteur, la zone UB devra se limiter à la partie actuellement construite des parcelles 1927 et
1925.

Le secteur Nord des parcelles 1927 et 1925 bénéficie d’un permis de construire pour 3 logements : il reste donc en zone UB

7 Le secteur UB sur la parcelle 0233 à proximité de l'ER9 - 1500 m2 au sud de la construction récente, constitue également une
extension de la tache urbaine. La maison existante nord devra être inscrite en zone A, qui permet son évolution (annexes et
extension), la fraction sud de la parcelle actuellement non construite devra être également classée en zone A

La parcelle 0233 est bâtie et a bénéficié d’un jugement favorable du tribunal administratif pour un affichage en zone urbaine dans le PLU
opposable. De plus elle est limitrophe de deux autres constructions existantes et aucune de ces parcelles n’a de vocation agricole.
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État, DDT - Avis favorable sous réserve Observations : 1 à 35

8 La parcelle n°90 (2 300 m2) est aujourd'hui non bâtie, permet une coupure d'urbanisation favorable aux continuités écologiques
entre la zone humide plus à l'ouest sur la commune limitrophe et l'espace agricole perméable. Cette parcelle sera retirée de la
zone UB et reclassée en A, non constructible.

Une partie de la parcelle 90 sera affichée au titre de l’article L151-23 afin de préserver les continuités écologiques.

9 Le projet comprend par ailleurs, une zone UE prévue pour la création d'un établissement pour personnes âgées dépendantes ou
non dépendantes. Il s'agit d'une offre d'habitat complémentaire qui doit être comptabilisée par le projet logements du PLU. Ce
projet constitue une consommation de l'espace nouvelle insuffisamment justifiée et qui contribue à accroître l'offre de logements
qui ne serait ainsi plus compatible, ni avec le SCoT de l'Ardèche Méridionale ni avec le PLH opposables.

La zone UE parcelle 1556 (3 800 m2) dédiée à la création d'une résidence senior de 50 lits, qui constitue une consommation de
l'espace nouvelle insuffisamment justifiée, doit être retirée de la constructibilité. Si le besoin était caractérisé et étayé, ce type de
projet pourrait trouver sa place dans l'espace de Cœur de Village, plutôt qu'en extension sur un espace agricole

Les maisons de retraite appartiennent à la sous-destination hébergement (R151-28, arrêté du 10/11/2016). Un hébergement n’est pas un
logement. Ce n’est donc pas une offre de logements supplémentaires.

Ce projet (maison de retraite sur une parcelle d’environ 5000 m2) avait été déjà évoqué en 1995 notamment avec l’ARS. Aujourd’hui, il a
toute sa place dans ce secteur de Saint-Didier-sous-Aubenas, car la collectivité a commencé à acquérir des terrains à proximité de
l’église afin de sécuriser l’accès à la RN102 : l’actuel chemin des Prades débouche sur le RN102 en disposant d’une très faible visibilité
et donc une sécurité d’accès douteuse. Le nouvel accès à la RN102, au Sud-Est de l’église, le long du camping sera plus opérationnel
pour desservir le Sud des espaces bâtis. Un stationnement redimensionné le long de l’église complétera la fonctionnalité de ce quartier. Il
est aussi important que la maison de retraite soit positionnée en dehors du secteur de voie bruyante générée par la RN102. Cette
possibilité n’est pas offerte dans le quartier cœur de ville. Cette inscription dans le PLU actuel est toujours d’actualité puisqu’inscrit sur les
3 professions de foi de 2020, 2014 et 2008 des 3 municipalités menées par le Maire et largement approuvées démocratiquement par la
population lors des 3 dernières élections municipales. Ce projet comme celui d’une crèche ne doit absolument pas figurer dans l’OAP
Cœur de Village mais bien dans la zone UE à côté de l’Eglise afin de permettre notamment aux personnes âgées de pouvoir aller à la
messe, au cimetière, à la salle polyvalente et au stade SANS AVOIR A TRAVERSER LA RN102 (plusieurs dizaines d’accidents et de
morts recensés avec plus de 12 000 véhicules par jour en moyenne et 20 000 l’été et 1 000 camions par jour) pour des questions de
SECURITE évidente.

La Commune demande ici, et expressément, la dérogation votée en juillet 2023 relative à la loi ZAN qui confère à chaque commune cette
dérogation d’1 hectare (10 000 m2).

10 l'ER 9 (aire de stationnement attachée à la salle des fêtes pour 2855 m2) prévoit une destination incompatible avec l'activité
agricole qui ne saurait être réglementairement autorisée en zone A et qui réduit l'espace agricole  : à supprimer.

L’ER9 a également pour objet de sécuriser la traversée de Saint-Didier-sous-Aubenas en permettant de revoir le tracé de la voie pour
casser la vitesse. Il fera l’objet de négociation avec les services de l’Etat.

11 l'ER 12 (création d'un stationnement associé au cimetière pour 1370 m2) prévoit  une destination incompatible avec l'activité
agricole qui ne saurait être réglementairement autorisée en zone A, qui réduit l'espace agricole et requiert la destruction d'un
muret identifié par l'évaluation environnementale  : à supprimer.

L’ER12 sera redéfini afin de permettre l’agrandissement de la voie, une sécurisation pour l’accès au cimetière et à la salle des fêtes. Le
mur en pierres sèches à préserver sera reconstruit si besoin.

12 La commune de Saint-Didier-sous-Aubenas est couverte par  le Plan de Gestion du Risque Inondation 2022-2027 du bassin
Rhône Méditerranée (PGRI). Il convient de compléter le rapport de présentation en mentionnant que le PLU doit être compatible
avec le PGRI.

Le rapport de présentation sera complété

13 Il conviendrait dans un souci de cohérence entre la connaissance des risques naturels et les règles d'urbanisme portées par le
PLU,   que   toutes   les   parties   non   bâties   impactées   par   un   risque   naturel   (inondation   ou   minier)   soient   exclues   des   zones
constructibles, toute possibilité d'urbanisation étant obérée par la prise en compte des risques. La partie exposée au risque des
parcelles 854, 1189 et 1190 devraient ainsi être retirée de l'enveloppe constructible.

Le risque affiché permet de connaître son incidence sur une propriété foncière : les contraintes liées au risque s’appliquent quel que soit
la zone.

14 Au niveau des « Articles 1 et 2 de la zone A, N et Ut », il serait souhaitable que les articles rappellent que ces secteurs sont à la
fois concernés par un PPRi en tant que servitude d'utilité publique et par la zone inondable identifiée par une étude hydraulique.
Pour les zones A et N, il conviendrait de préciser qu'il y a lieu d'appliquer les dispositions les plus restrictives entre le règlement
du PPRi et les prescriptions présentées au titre VI.
Pour la zone UT, il conviendrait de préciser qu'il y a lieu d'appliquer les dispositions les plus restrictives entre le règlement du
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État, DDT - Avis favorable sous réserve Observations : 1 à 35

PPRi et les prescriptions présentées au titre VI, 4,3.
Le glossaire des risques transmis le 6/09/2022 n'a pas été inséré. Pour la compréhension du règlement, il est important de le
rajouter en annexe du document.

Le règlement du PLU affiche des prescriptions par zone et au niveau du titre VI propre aux zones inondables. Le PPRi dispose d’un
règlement propre qui s’applique également. La règle de base en urbanisme est « la règle la plus stricte prend le pas sur les autres
règles »
Le glossaire sera inséré dans le règlement écrit.

15 L'OAP   économique   qui   organise   le   développement   de   la   zone   est   très   succincte,   ne   permettant   ainsi   de   répondre
qu'imparfaitement aux préconisations paysagères, environnementales et de services aux entreprises prévues par l'objectif 37 du
D00 du SCoT. L'OAP devra donc être approfondie en ce sens.  Il  convient  notamment d'apporter  un soin très spécifique à
l'intégration paysagère du bâti (aspect, couleurs, alignements, implantations) en regard de la particulière sensibilité de ce secteur
d'entrée de ville.
La zone économique est susceptible de générer des nuisances sonores (activités futures, climatisations, circulation routière...), à
proximité de zones d'habitations existantes. L'OAP devra intégrer des mesures permettant de limiter ou réduire les nuisances
futures

Le règlement graphique affiche dans ce secteur concerné par l’OAP « les champs » une préservation des arbres d’alignement et d’un
mur en pierre sèche. L’OAP reprécise les possibles notamment pour les platanes en cas de suppression d’arbres.
Le règlement écrit précise les attendus d’aspect des constructions et l’OAP complète ces prescriptions par des alignements de façades à
créer. 
L’accès à la RN102 a été étudié avec la DIR en communauté de communes le 16/12/2023 qui a fourni un avis favorable pour l’accès
affiché dans l’OAP, voir annexe.
Les espaces paysagers sont dimensionnés en profondeur en bordure des espaces bâtis pour limiter les nuisances de voisinage. Les
entreprises qui s’implanteront respecteront  la législation en vigueur afin de minimiser les risques de nuisances sonores (heures de travail
de jour, isolation phonique des bâtiments, etc.)

16 L'OAP prévoit en légende « platanes à compenser », cette prescription n'est pas explicite, et insuffisamment protectrice d'un
alignement structurant pour le paysage. L'article L. 350-3 du code de l'environnement introduit par la loi 3DS à l'automne 2022 a
érigé une protection générale des arbres d'alignement le long des voies publiques, qui se traduit par une interdiction d'abattre et
de porter atteinte à l'arbre, de compromettre la conservation ou de modifier radicalement l'aspect d'un ou plusieurs arbres de
cette  allée   ou   alignement   d'arbres.  Toutefois,   certaines   de   ces  actions   peuvent  être   permises   par  autorisation  préfectorale,
lorsque cela est nécessaire pour les besoins de projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements. Les destructions d'arbres
d'alignement sont soumises à compensation.

La légende concernant les platanes sera rendue explicite.
La demande auprès de la Préfecture sera faite en temps et en heure.

17 L'article   AUi   1.1.3   prévoit   que   l'urbanisation   sera   «   possible   »   dans   le   cadre   d'une   opération   d'aménagement   d'ensemble.
L'écriture réglementaire doit être plus claire,  prescrivant que l'urbanisation devra se faire par une opération d'aménagement
d'ensemble seule à même de garantir l'atteinte des objectifs de conception.
Le   règlement   autorise   en   zone  AUi   les   locaux   techniques   et   industriels   des   administrations   publiques   et   assimilés.   Cette
destination n'est pas compatible avec les orientations du SCoT. L'article AUi 1.1.6 du règlement devra être adapté sur ce point.

Le règlement écrit  de la zone AUi  sera adapté pour les opérations d’aménagement d’ensemble vie une opération d’aménagement
d’ensemble.
Les locaux techniques seront soumis à condition comme en zone AU.

18 En termes de transition énergétique, le règlement, s'il permet bien le photovoltaïque en toiture, ne le prescrit pas. L'OAP prévoit
la « réalisation au niveau des toitures d'équipements pour capter l'énergie solaire ou de réaliser des ombrières ». Il convient de
retenir une écriture plus ferme sur les équipements de production solaire en toiture, répondant ainsi aux orientations du SCoT et
du PCAET, et qui devra être traduite dans le règlement écrit.

Le règlement de la zone AUi affiche une volonté de prescription de réalisation d’énergie solaire intégrée aux toitures aux alinéas 2.3.8 et
2.3.9, 2.3.15 et 2.4.6.
L’alinéa 2.3.15 sera revu pour imposer les équipements photovoltaïques.

19 Les logements de fonction sont autorisés par le règlement, dans une limite de 25 % de la surface de plancher de la construction
et dans une limite de 70 m2 de surface de plancher. Il conviendrait en complément de préciser que le logement de fonction doit
s'inscrire dans le volume du bâti économique.

Le règlement de la zone AUi le précise à l’alinéa 2.2.1. 

20 Le secteur UI est un secteur à vocation économique mixte déjà aménagé accueillant du commerce et des activités industrielles et
artisanales. Le règlement ne transpose qu'imparfaitement les orientations de la charte commerciale intercommunale et n'est pas
pleinement compatible avec l'objectif 50 du SCoT opposable qui prescrit que l'implantation nouvelle dans cette zone périphérique
de commerces de détail ou d'ensemble commerciaux ou de division en cellules commerciales de moins de 300 m 2 ne devrait pas
être   autorisé,   y   compris   dans   le   cadre   de   la   transformation   de   bâtiments   à   usage   commercial   ou   non   commercial   ou   de
changements de destination.
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État, DDT - Avis favorable sous réserve Observations : 1 à 35

Or, l'article UI 1.1.3, la destination artisanat et commerce de détail est soumis à la condition suivante « le commerce est limité en
surface de vente », écriture peu pertinente pour réglementer l'enjeu. Par ailleurs, l'article 1.1.5 autorise les changements de
destination vers le commerce sans les conditionner. Ces écritures imprécises ne transposent pas avec suffisamment de fiabilité
les prescriptions du SCoT et devront être retravaillées.
Par ailleurs, les commerces de détail et la restauration peuvent faire l'objet d'extension (article Ui 1.1.3), écriture qui ne transpose
de façon partielle la prescription du SCoT qui prévoit que ce type d'extension ne peut s'envisager que dans une logique de
modernisation. Cet aspect du règlement devra être adapté et précisé.

Le règlement de la zone Ui sera complété pour les commerces de détail

21 Le PLU fait l'objet d'une OAP trame verte et bleue qui fixe des principes très généraux notamment pour ce qui concerne les
continuités   identifiées.   Aussi,   l'OAP   Trame   verte   et   bleue   devra-t-elle   être   retravaillée   et   complétée   pour   gagner   en
opérationnalité

Il n’est pas envisagé par la collectivité d’imposer des métrés de linéaires de trame verte.

22 Le règlement graphique ne traduit que très partiellement, via des trames ou éléments désignés au titre de l'article L151-23 du
code   de   l'urbanisme,   la   protection   spécifique   que   requièrent   ces   supports   de   fonctionnalités   identifiées   par   l'évaluation
environnementale, dans une logique de continuité. Il en va ainsi des secteurs de zones humides et de pelouses sèches, ainsi que
les corridors identifiés dans l'espace agricole perméable (fossés, haies...), qui doivent faire  l'objet d'une trame réglementaire
transposée sur le règlement graphique, afin de garantir la préservation de ces éléments.
C'est également le cas de la zone humide du secteur Cœur de village qui doit être préservée par une trame écologique et ne
pourra faire l'objet d'aménagements remettant en cause sa fonctionnalité. La faisabilité des aménagements paysagers devra être
démontrée.

Les zones humides et  les corridors écologiques identifiées dans le cadre de l’état initial  de l’environnement seront traduits dans le
règlement graphique par une trame se référant à l’article L151-23

23 L'aménagement  de parking en zone agricole ou naturelle  n'est  pas autorisé par   le code de  l'urbanisme (article R151-22 et
suivants). Aussi convient-il de modifier le règlement des zones A et N afin d'interdire les aires de stationnement.

Le règlement des zones A et N sera adapté pour les aires de stationnement.

24 Le projet de règlement en zone A et N autorise l'implantation d'ouvrages de production d'énergie solaire sur toiture. Il convient de
clarifier le règlement concernant les ouvrages de production d'énergie solaire

Le règlement des zones A et N autorise les ouvrages de production d’énergie solaire uniquement en toiture afin d’interdire les ouvrages
au sol.

25 Le règlement de la zone A, concernant la destination logement précise qu'un local accessoire de la construction principale à
destination d'exploitation agricole est autorisé par activité. Cette écriture manque de clarté.

Le règlement de la zone A précise pour le local accessoire le nombre (alinéa 11.1.8), l’implantation (alinéa 2.1.3) et l’emprise (alinéa
(2.1.11).

26 La commune de Saint-Didier-sous-Aubenas est en partie inscrite dans le périmètre éloigné sous-zone 2 du captage de Cheyron,
déclaré d'utilité publique par arrêté préfectoral  de DUP le 19  juin 2007.  Il  convient que ces périmètres de protection soient
transposés sur le règlement graphique. Ils doivent également figurer sur le plan des servitudes

Les périmètres de protection de captage seront précisés sur le plan des servitudes si l’information est disponible.

27 La parcelle 1253 a été classée en zone N, alors même que la parcelle est exploitée (kiwi). Il y a lieu de modifier le règlement
graphique et de classer la parcelle 1253 en zone A afin de traduire sa vocation réelle et d'assurer l'application d'un règlement
écrit adapté à cette dernière

La parcelle 1253 est en zone Natura 2000 ce qui n’empêche pas la production de kiwi, ni autres fruits ou légumes. Le passage en zone A
conduirait à autoriser la constructibilité de la parcelle ce qui engendrera des impacts sur le site Natura 2000.

28 Le rapport de présentation et la légende du règlement graphique prévoient un local pouvant changer de destination dans la zone
agricole, lieu-dit Jonquas. Or, le sigle servant à cette désignation n'est pas transposé sur le plan, il conviendra de corriger cette
omission

Le plan de règlement graphique sera complété pour faire apparaître la construction pouvant changer de destination.

29 Le tableau listant les emplacements réservés, outre le numéro, l'affectation et le bénéficiaire, doit préciser la surface de chacun
de ces emplacements

Le  plan  de  règlement  graphique  doit  faire  apparaître  selon  l’article  R151-34 :  Les  emplacements  réservés  aux  équipements  et
installations d'intérêt général en précisant leur destination et les collectivités, services et organismes publics bénéficiaires.
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État, DDT - Avis favorable sous réserve Observations : 1 à 35

La surface des ER est déjà précisée dans le rapport de présentation.

30 Le périmètre d'application du Droit de préemption urbain devra être annexé au PLU.

Le périmètre du droit de préemption urbain sera annexé au PLU lorsque celui-ci sera approuvé.

31 En application de l'article L134-15 du code forestier, l'arrêté préfectoral N° 2013-073-0002, portant réglementation de l'emploi du
feu et du débroussaillement obligatoire dans le cadre de la prévention des incendies de forêts dans le département de l'Ardèche,
est à ajouter dans les annexes du PLU

Les  articles  qui  listent  les  annexes  du  PLU  (R151-51  à  151-53)  ne  proposent  pas  la  réglementation  de  l’emploi  du  feu  et  du
débroussaillement pour la prévention des incendies de forêts au titre de l’article L134-15 du code forestier. Par ailleurs le règlement écrit
en fait mention dans le titre 1.

32 Les annexes du PLU doivent être complétées en faisant figurer les éléments d'exposition du territoire au risque sismique, tels
que définis au décret 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français.

Les articles qui listent les annexes du PLU (R151-51 à 151-53) ne proposent pas d'exposition du territoire au risque sismique au titre de
l’article L134-15 du code forestier. Par ailleurs le règlement écrit en fait mention dans le titre 1.

33 Il faut noter que la base de données BASIAS se nomme aujourd'hui CASIAS. Dans ce document, il est indiqué trois sites. Il
conviendra d'homogénéiser les documents et de mettre en valeur l'existence sur la commune de 3 sites pollués recensés dans la
base CASIAS, qui devront eux aussi être localisés avec précision.

Les documents du PLU seront harmonisés pour la donnée BASIAS/CASIAS.

34 L'évaluation environnementale en page 104/147 évoque le schéma départemental des carrières, et le cadre régional « matériaux
de carrières ». Ces deux documents sont aujourd'hui obsolètes : ils ont été remplacés par le schéma régional des carrières de la
région Auvergne Rhône-Alpes, approuvé par arrêté préfectoral le 08-12-2021.

L’évaluation environnementale sera adaptée su ces points

35 On ne recense pas d'ouvrage minier sur le territoire communal, mais il paraît judicieux de préciser que ce territoire a été en partie
intégré au périmètre de la concession minière d'Aubenas.

L’état initial de l’environnement sera complété sur les risques miniers.
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2. Autorité Environnementale

L’Autorité Environnementale exprime les éléments suivants :
• Insuffisance ou Imprécisions à corriger sur la consommation foncière, l’évaluation des incidences 

Natura 2000, justification du projet, adéquation entre la ressource en eau et le projet de territoire. 
Et manque le Bilan carbone est absent et son dispositif de suivi ;

• Scénario de développement à 10 ans qui prenne en compte le Zéro Artificialisation Nette ;
• Compléter le règlement graphique du PLU en y reportant les éléments naturels et patrimoniaux à 

préserver ;
• Panneaux photovoltaïque hors zone N ;
• Nuisance sonore et enjeux de santé humaine

MRAE Observations : 1 à 6

1 L’évaluation environnementale présente des insuffisances ou des imprécisions à corriger sur  :
- la consommation foncière effective pendant la durée du PLU,
- l’évaluation des incidences directe et indirecte Natura 2000,
- la justification du projet,
- l’adéquation entre la ressource en eau et le projet de territoire.

Le bilan carbone est absent, et le dispositif de suivi n’est pas adapté.

L’évaluation environnementale sera complétée sur  les points évoquées afin de fournir  les renseignements souhaités concernant la
consommation foncière, les incidences Natura 200, la ressource en eau, les arguments justifiants le projet de PLU, dans les limites des
données disponibles.

Le bilan carbone ne sera pas réalisé, il n’a pas été budgétisé.

2 Définir dans le scénario de développement du PLU une trajectoire de consommation foncière future qui permette de contribuer
dans les dix ans à l’atteinte de l’objectif national de zéro artificialisation nette.

Le projet de PLU sera réinterrogé sur les espaces consommateurs d’espaces agricoles

3 Reporter sur le règlement graphique du PLU les éléments naturels et patrimoniaux à préserver.

Les éléments naturels et patrimoniaux identifiés dans l’évaluation environnementale seront reportés si possible sur le plan de règlement
graphique.

4 Privilégier dans le règlement écrit l’implantation de panneaux photovoltaïques hors zonage naturel N.

Le règlement écrit et les justifications de l’implantation des panneaux photovoltaïques seront mis en cohérence.

5 Reprendre la réflexion sur les déplacements afin d’être cohérent avec les orientations du PADD.

Le projet de PLU sera réinterrogé concernant les déplacements et les aires de stationnement.

6 Prendre en compte dans le projet la problématique des nuisances sonores et ses enjeux au niveau de la santé humaine.

Les nuisances sonores seront affichées et les enjeux vis-à-vis de la santé humaine précisés.
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3. CDPENAF

La commission a émis un Avis Favorable sous réserve :

Dans le détail, vous pouvez vous référer au courrier DRM/LHDL/BB/17052023-059, qui aborde les thèmes 
suivants :

• Retrait de 6 secteurs de la constructibilité ;
• OAP pour les parcelles de plus de 2 500 m² pour être compatible avec le SCOT ;
• Densité à repenser sur l’OAP des Vignettes et Coeur de Village pour atteindre 30 logts/ha ;
• Trame réglementaire pour les corridors, pelouses sèches et zones humides ;
• Pas d’aire de stationnement en zone A et  N
• Clarifier le règlement sur les ouvrages de panneaux photovoltaïques.

CDPENAF - Avis favorable sous réserve Observations : 1 à 6

1 6 secteurs à retirer de la constructibilité  :
- le secteur UB  : une extension prélevant de l’espace agricole (fraction nord des parcelles 1927 et 1925 pour 1500 m²),
- la parcelle 90 classée en UB (2 300 m²) qui permet de maintenir une rupture dans l’urbanisation linéaire nord-sud à l’Est du
territoire,   qui   débouche   sur   une   zone   humide   située   dans   la   commune   voisine   et   constitue   une   perméabilité   écologique   à
maintenir,
- la parcelle 0233 classée en UB à proximité de l’ER9 1500 m² au sud de la construction récente qui pourrait évoluer en zone A,
- la zone UE parcelle 1556 (3 800 m²) dédiée à la création d’une résidence senior de 50 lits, projet insuffisamment justifié, et qui
pourrait trouver sa place dans l’espace de Cœur de Village, plutôt qu’en extension sur un espace agricole,
- l’ER 9 (aire de stationnement: salle des fêtes de 2855 m²) qui prévoit une destination incompatible avec l’activité agricole qui ne
saurait être réglementairement autorisée et qui réduit l’espace agricole,
- l’ER 12 (création d’un stationnement associé au cimetière pour 1370 m²) qui prévoit une destination incompatible avec l’activité
agricole qui ne saurait être réglementairement autorisée, qui réduit l’espace agricole et requiert la destruction d’un muret relevé
par l’évaluation environnementale.

- le secteur Nord des parcelles 1927 et 1925 bénéficie d’un permis de construire pour 3 logements : il reste donc en zone UB.
- Une partie de la parcelle 90 sera affichée au titre de l’article L151-23 afin de préserver les continuités écologiques. Sur Aubenas,
commune riveraine, la zone humide est en zone urbaine avec un projet de construction en cours.
- la parcelle 0233 est bâtie et a bénéficié d’un jugement favorable du tribunal administratif pour un affichage en zone urbaine dans le PLU
opposable. De plus elle est limitrophe de deux autres constructions existantes et aucune de ces parcelles n’a de vocation agricole.
- Ce projet avait été déjà évoqué en 1995 notamment avec l’ARS. Aujourd’hui, il a toute sa place dans ce secteur de Saint-Didier-sous-
Aubenas, car la collectivité a commencé à acquérir des terrains à proximité de l’église afin de sécuriser l’accès à la RN102  : l’actuel
chemin des Prades débouche sur le RN102 en disposant d’une très faible visibilité et donc une sécurité d’accès dangereuse (12  000
véh/j dont 1000 PL). Le nouvel accès à la RN102, au Sud-Est de l’église, le long du camping sera plus opérationnel pour desservir le Sud
des espaces bâtis. Un stationnement redimensionné le long de l’église complétera la fonctionnalité de ce quartier. Il est aussi important
que la maison de retraite soit positionnée en dehors du secteur de voie bruyante générée par la RN102 et du même côté que la salle
polyvalente. Ces possibilités ne sont pas offertes dans le quartier cœur de ville.
- l’ER 9 a également pour objet de sécuriser la traversée de Saint-Didier-sous-Aubenas en permettant de revoir le tracé de la voie pour
casser la vitesse. Il fera l’objet de négociation avec les services de l’Etat.
- l’ER 12 sera redéfini afin de permettre l’agrandissement de la voie, une sécurisation pour l’accès au cimetière et à la salle des fêtes. Le
mur en pierres sèches à préserver sera reconstruit si besoin.

2 Les parcelles de plus de 2 500 m² fassent chacune l’objet d’une OAP de densité, pour se mettre en compatibilité avec le SCoT.

Les unités foncières non bâties de plus de 2500 m2 disposent d’OAP avec la densité proposée par le SCOT Ardèche méridionale. Il s’agit
de maîtriser l’empreinte foncière du développement résidentiel en densification et en extension, dans le respect de la qualité du cadre de
vie.

3 La densité sur les deux secteurs d’OAP des Vignettes, mais surtout du Cœur de Village soit repensée afin d’y optimiser l’usage
du foncier et contribuent à faire atteindre la valeur moyenne (30 logts/ha) préconisée par le SCoT, en regard notamment de leur
positionnement stratégique et de la rareté du foncier aménageable.

La densité des secteurs avec OAP sera revue pour assurer une compatibilité avec le SCOT, notamment dans le cœur de bourg.

4 Les secteurs de zones humides et de pelouses sèches, ainsi que les corridors fassent l’objet d’une trame réglementaire, au-delà
de l’OAP trame verte et bleue, afin de garantir la préservation de ces éléments. C’est particulièrement le cas de la zone humide
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CDPENAF - Avis favorable sous réserve Observations : 1 à 6

de   l’opération   Cœur   de   Ville   qui   doit   être   préservée   par   une   trame   écologique   et   ne   pourra   faire   l’objet   d’aménagements
paysagers remettant en cause sa fonctionnalité.

Les secteurs de zones humides et de pelouses sèches, ainsi que les corridors seront identifiés sur le plan de règlement graphique au
titre de l’article L151-23 qui précisera dans le règlement écrit leur maintien.

5 Interdire les aires de stationnements en zone A et N, destination non autorisée par le code de l’urbanisme.

Les aires de stationnement seront interdites en zones A et N.

6 Clarifier le règlement concernant les ouvrages de production d’énergie solaire. Il n’est en effet pas nécessaire de préciser que les
constructions admises peuvent être couvertes de panneaux photovoltaïques.

Le règlement de la zone AUi affiche une volonté de prescription de réalisation d’énergie solaire intégrée aux toitures aux alinéas 2.3.8 et
2.3.9, 2.3.15 et 2.4.6.
L’alinéa 2.3.15 sera revu pour imposer les équipements photovoltaïques.

46 / 103
Enquête Publique Arrêté de la Communauté de Commune du Bassin d’Aubenas n° ARR.2023/32 du 13/07/2023
Projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint Didier sous Aubenas



Enquête Publique n° E23000048 / 69 Rapport d’Enquête – Eric Moitié Commissaire Enquêteur

4. Chambre d’Agriculture de l’Ardèche

La Chambre d’Agriculture de l’Ardèche dans son courrier du 30 juin 2023 émet un Avis favorable sous ré-
serve, et détaille ses réserves qui porte sur les thèmes suivants :

• Développement agricole ;
• Le règlement écrit ;
• La consommation d’espaces ;
• Les OAP et autres éléments du règlement écrit.

Chambre d’Agriculture - Avis favorable sous réserve Observations : 1 à 23

1 Demande  de classer  en  A  le  siège d’exploitation situé  chemin de  la plaine actuellement   classé en UB, afin de pouvoir  se
développer et garantir sa transmission.

Le siège d’exploitation situé chemin de la plaine est noté en zone A.

2 Demande d’autoriser en zone UA l’extension des constructions agricoles existantes à  la date d’approbation du PLU, et   les
constructions   et   installations   nécessaires   à   la   transformation,   au   conditionnement   et   à   la   commercialisation   des   produits
agricoles, dans la mesure où cela est compatible avec la proximité d’habitation.

Le règlement de la zone UA sera complété dans ce sens

3 Une   carte   de   localisation   des  besoins   des   exploitations   doit   impérativement   être   ajoutée   au   rapport   de   présentation,   et   la
compatibilité avec le règlement vérifié et corrigé si besoin

Les besoins des exploitations agricoles n’ont pas été précisés géographiquement : ils ne sont donc pas localisables.

4 Projet de camping à la ferme  : ce projet s’apparente à de l’agritourisme qui n’est pas considéré comme « dans le prolongement
de l’acte de production » et qui donc n’est pas assimilé à la sous-destination « exploitation agricole ». Sa traduction nécessite la
création d’un STECAL.

Selon l’article L151-11, dans les zones agricoles ou forestières, le règlement peut autoriser les constructions et installations nécessaires
à  la  transformation,  au  conditionnement  et  à  la  commercialisation  des  produits  agricoles,  lorsque  ces  activités  constituent  le
prolongement de l’acte de production, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou
forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des
paysages. L’autorisation d’urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la préservation des espaces naturels,
agricoles et forestier. Le camping à la ferme doit être affichée dans un STECAL soumis à CDPENAF, cette proposition sera traitée dans
le cadre du PLUi.

5 Le   changement   de   destination   n’est   envisageable  qu’à  la   condition  de   baisser   le   nombre  de  logement  autorisé  à  1.   Nous
demandons que l’identification du bâtiment soit plus claire, accompagnée d’une photo plus explicite, et vienne également préciser
la préexistence d’un logement dans le corps de ferme (ceci afin de nous assurer que le changement de destination ne créera pas
de « précédant »)

Le PLU affichera les bâtiments pouvant changer de destination dans la limite de 3 logements.
L’élément paysager noté au titre de l’article L151-23 sera supprimé au niveau de l’accès à la construction existante.

6 Dans le tableau des destinations et sous-destinations des dispositions générales (page 16) ou dans le tableau 1.1.-A-,  point 1.1.8
(page 90): rajouter dans la destination « exploitation agricole » les constructions et installations nécessaires à la transformation,
au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, tel que le permet l’article L151-11 du code de l’urbanisme,
et les constructions et installations nécessaires au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les  CUMA, tel que le permet
l’article R151-23 du code de l’urbanisme.

Le tableau est conforme à l’arrêté du 10 novembre 2016. Les constructions autorisées en zone A sont  précisées à la page 7 du
règlement.
Le tableau page 90 est issu des destinations et sous-destinations proposées dans l’arrêté du 10 novembre 2016, i ne peut donc pas être
adapté. Par contre, le PLU n’interdit pas les CUMA donc elles sont autorisées. 

7 Article  1.1.-A,   point   1.1.8  (page  90)   :   nous  vous  proposons   de  rajouter   la  condition  suivante  :   «  Les  constructions  doivent
s’implanter à proximité immédiate du siège d’exploitation de manière à former un ensemble cohérent avec les autres bâtiments
de l’exploitation et ce, sauf contrainte technique ou réglementaire ou cas exceptionnel dûment justifiés et sauf en cas de création
d’un nouveau siège d’exploitation

La condition proposée sera rajoutée à l’alinéa 1.1.8.

8 Article 1.1.-A, point 1.1.9 (page 92) : il n’est pas acceptable d’autoriser les aires de stationnement ouvertes au public en zone
agricole.

Les aires de stationnement seront interdites en zone A

9 Article 2.1.-A, point 2.1.3 (page 93) : préciser « sauf contraintes techniques ou réglementaires dûment justifiées »

L’alinéa 2.1.3 sera complété.

10 Article 2.1.-A, point 2.1.7 (page 93) : abaisser à 3 mètres la distance minimale entre la construction et la limite séparative, afin de
ne pas générer de situation bloquante pour l’implantation de bâtiments selon la forme des parcelles.
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Chambre d’Agriculture - Avis favorable sous réserve Observations : 1 à 23

Le  recul  de  5  mètres  est  maintenu  pour  favoriser  les  déplacements  des  véhicules  agricoles  entre  les  limites  parcellaires  et  les
constructions agricoles.

11 Article 2.1.-A, point 2.1.10 (page 94) : réduire en zone agricole la distance séparant les annexes et/ou piscines à 15 mètres de la
construction principale au lieu de 25 mètres.

La distance entre les annexes, les piscines et la constructions principale en zone A sera notée à 15 mètres.

12 Article 2.1.-A, point 2.1.17 (page 94) : rehausser à 12 mètres la hauteur maximale autorisée pour les constructions agricoles.

La hauteur des constructions agricoles sera notée à 12 mètres excepté en limite parcellaire.

13 Certaines parcelles appartenant à un ensemble agricole cohérent et fonctionnel  ont  été  classées  en  zone  N.  Il  est  important
qu’elles soient classées en A  :

- section A, numéros 208, 209, 228, 245, 247, 248 (partiellement), 614, 655, 666, 667, 1253 et 1422,
- section A, numéros 271, 272, 277, 278, 279, 833, 907, 909, 1248, 1249, 1250 et 1251.

Les parcelles proposées seront notées en zone agricole si elles ne sont pas en zone Natura 2000.

14 Nous attendons par ailleurs que l’objectif chiffré de réduction de la consommation foncière apparaisse dans le PADD

Le PADD s’engage dans la modération de la consommation des espaces naturels et agricoles

15 L’ER n°9 est aujourd’hui une terre cultivée. L’ER n°12 est impactant par sa forme qui produit un linéaire important et créé une
enclave d’un espace agricole.
Retirer les 2 ER ou à minima fortement réduire et de forme compact en continuité de la zone bâtie.

L’ER9 a également pour objet de sécuriser la traversée de Saint-Didier-sous-Aubenas en permettant de revoir le tracé de la voie pour
casser la vitesse. Il fera l’objet de négociation avec les services de l’Etat.
L’ER12 sera redéfini afin de permettre l’agrandissement de la voie, une sécurisation pour l’accès au cimetière et à la salle des fêtes. Le
mur en pierres sèches à préserver sera reconstruit si besoin.

16 Classer la parcelle A 233 en A afin de ne pas permettre de densifier ce secteur éloigné de l’enveloppe urbaine

La parcelle 0233 est bâtie et a bénéficié d’un jugement favorable du tribunal administratif pour un affichage en zone urbaine dans le PLU
opposable. De plus elle est limitrophe de deux autres constructions existantes et aucune de ces parcelles n’a de vocation agricole

17 La zone UE située derrière l’Eglise n’est justifiée qu’au regard du projet d’accueil d’une résidence sénior. Nous demandons que
ce  secteur   fasse  l’objet  d’un zonage  approprié,  qui  autorise uniquement  les constructions destinées  à  l’hébergement  et   les
équipements collectifs à destination des personnes âgées.

Le règlement de la zone UE dans ce secteur sera revu pour autoriser uniquement  les constructions destinées à l’hébergement et les
équipements collectifs à destination des personnes âgées, ainsi qu’une maison médicale.

18 L’objectif de densité recherché de 25 logements/ha n’est pas celui du SCoT Ardèche Méridionale approuvé, qui fixe une densité
minimale moyenne à atteindre de 30 logements/ha pour les dents creuses stratégiques et les extensions. La densité doit donc
être rehaussée pour garantir la compatibilité avec le SCoT, mais aussi pour garantir une économie de foncier à long terme. Le
PADD doit également être corrigé page 17, axe G, premier tiret. L’OAP « Cœur de ville » étant, dans le prolongement du centre
historique très dense, il semblerait intéressant de densifier cette OAP.

La densité de 30 logements par hectare sera précisé dans les OAP.

19 OAP « Cœur de ville » : une indication quant à la proportion attendue de chaque type de logement permettrait  d’avoir une
garantie supplémentaire dans l’équilibre de répartition des logements

Le schéma de l’OAP « cœur de ville » propose une localisation des types de logements

20 OAP « Les Champs » : la lecture du schéma ne permet pas de savoir le positionnement des façades à l’intérieur de la zone

L’alignement des façades est précisé dans l’OAP.

21 Règlement écrit, article 2.2-UB point 2.2.7 : nous saluons  l’interdiction d’implanter  les piscines en  limite séparative avec  les
espaces agricoles, car cela contribue à atténuer les risques de conflits d’usage entre espaces urbanisés et activités agricoles. En
revanche, le terme « limite agricole » doit être clarifié (limite avec la zone A).

Le règlement écrit ne peut afficher que des reculs par rapport aux voies ou aux limites séparatives aucunement par rapport à une zone.

22 Compte tenu de l’enjeu d’optimiser l’utilisation du foncier à vocation économique, nous vous invitons à inscrire dans le PADD la
mutualisation des stationnements et des équipements communs de la zone AUi, inscrite dans l’OAP

La typologie de stationnement est précisée dans les OAP. Le PADD affiche des objectifs à atteindre sans donner les outils de mise en
œuvre, ni les typologies.

23 Dans le bilan des objectifs de modération de la consommation de l’espace en page 106 : « il a été rendu aux espaces agricole et
naturel   13   ha   de   zones   urbaines   et   à   urbaniser   affichées   dans   le   PLU   approuvé   le   13/04/2015   ».   Il   s’agit   en   effet   d’un
reclassement en zone A, mais il ne s’agit pas forcément d’espaces agricoles fonctionnels. La proximité avec les espaces bâtis,
leur   enclavement   parfois,   les   rendent   plus   difficiles   à   exploiter.   Ces   secteurs   périurbains   sont   également   sensibles   au
phénomène de rétention foncière. Il serait plus juste d’écrire « il a été reclassé en A et N 13 ha de zones urbaines et à urbaniser
affichées dans le PLU approuvé le 13/04/2015 »

Le rapport de présentation sera complété en ce sens.
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5. Conseil Départemental de l’Ardèche

Dans le détail, le courrier référencé DRM/LHDL/BB/17052023-059, aborde les thèmes suivants :
• Rapport de présentation ;
• Projet d’Aménagement et de Développement Durable ;
• Volet de la filière forêt, bois, DFCI ;

Conseil Départemental - Avis favorable Observations : 1 à 4

1 Le rapport de la présentation ne fait pas référence aux forêts anciennes

Le rapport de présentation sera complété afin d’afficher qu’il n’y a pas de forêt sur le territoire.

2 Le PADD ne parle pas du risque incendie de forêt en tant qu’interface forêt/habitat, et oublie l’impact du changement climatique
sur le devenir des peuplements et des essences.

Le territoire de Saint-Didier-sous-Aubenas ne dispose pas de forêt mais seulement de quelques boqueteaux.

3 Le rapport de présentation n’aborde pas dans la partie énergie renouvelable du bois énergie.

Le rapport de présentation sera complété afin d’afficher qu’il n’y a pas de production de ce type.

4 Les orientations d’aménagement n’aborde pas le volet forestier / DFCI

Les orientations d’aménagement ne sont pas concernées par des espaces boisées.

6. Institut National de l’Origine et la Qualité

Après avoir rappelé les différentes appellations et indication géographique dont bénéficie le territoire de la
commune de Saint Didier sous Aubenas l’institut met en exergue le consommation d’espace agricole :

• Extension de la zone UB secteur Le Lac ;
• Empiétement sur un verger secteur Pré de la Font ;
• Consommation d’espace agricole pour une construction récente en zone UB qui passe en U ;
• Empiètement sur la zone UE sur l’agricole vers l’église ;
• Emplacements réservés ER_9 et ER_12 en zones agricoles cultivées.
• Mesures de préservation des haies à prendre ;
• Les changement de destination des bâtiments en zone agricole ne doivent pas compromettre l’ac-

tivité agricole.

INAO Observations : 1 à 5

1 Les extensions de la zone UB secteur Le Lac sur les parcelles A90-91-1927 et 1925 consomment des terres agricoles.

Le secteur Nord des parcelles 1927 et 1925 bénéficie d’un permis de construire pour 3 logements : il reste donc en zone UB.
Une partie de la parcelle 90 sera affichée au titre de l’article L151-23 afin de préserver les continuités écologiques

2 La   zone   UB   secteur   Pré   de   la   Font   sur   la   parcelle   A1503   empiète   sur   un   verger,   il   conviendrait   de   la   réduire   à   cet
endroit.d’autoriser   en   zone   UA   l’extension   des   constructions   agricoles   existantes   à   la   date   d’approbation   du   PLU,   et   les
constructions   et   installations   nécessaires   à   la   transformation,   au   conditionnement   et   à   la   commercialisation   des   produits
agricoles, dans la mesure où cela est compatible avec la proximité d’habitation.

Le siège d’exploitation situé chemin de la plaine est noté en zone A.

3 La zone UB sur la parcelle A233 (côté ER9) est une consommation d'un espace agricole pour une construction récente et n'a pas
lieu d'être classée en zone U.

La parcelle 0233 est bâtie et a bénéficié d’un jugement favorable du tribunal administratif pour un affichage en zone urbaine dans le PLU
opposable. De plus elle est limitrophe de deux autres constructions existantes et aucune de ces parcelles n’a de vocation agricole.

4 La zone UE, parcelle A156 vers l'église, empiète sur la zone agricole et serait dont à repositionner au cœur du village.

Ce projet avait été déjà évoqué en 1995 notamment avec l’ARS. Aujourd’hui, il a toute sa place dans ce secteur de Saint-Didier-sous-
Aubenas, car la collectivité a commencé à acquérir des terrains à proximité de l’église afin de sécuriser l’accès à la RN102  : l’actuel
chemin des Prades débouche sur le RN102 en disposant d’une très faible visibilité et donc une sécurité d’accès douteuse. Le nouvel
accès à la RN102, au Sud-Est de l’église, le long du camping sera plus opérationnel pour desservir le Sud des espaces bâtis. Un
stationnement redimensionné le long de l’église complétera la fonctionnalité de ce quartier. Il  est aussi important que la maison de
retraite soit positionnée en dehors du secteur de voie bruyante générée par la RN102. Cette possibilité n’est pas offerte dans le quartier
cœur de ville.
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INAO Observations : 1 à 5

5 Les emplacements réservés n°9 et 12 sont situés sur des parcelles agricoles cultivées et devraient être supprimés.

L’ER9 a également pour objet de sécuriser la traversée de Saint-Didier-sous-Aubenas en permettant de revoir le tracé de la voie pour
casser la vitesse. Il fera l’objet de négociation avec les services de l’Etat.
L’ER12 sera redéfini afin de permettre l’agrandissement de la voie, une sécurisation pour l’accès au cimetière et à la salle des fêtes. Le
mur en pierres sèches à préserver sera reconstruit si besoin.

7. Ville d’Aubenas

Dans sa délibération n°52 du 15 juin 2023, la ville d’Aubenas émet une Avis favorable et note sa vigilance sur
les sujets suivants :

• Problématique liées au stockage de l’eau potable ;
• Zone AUI « des Champs » la description de l’OAP semble en contradiction avec les éléments du rè-

glement écrit.

Et émet 2 réserves :
• Reprise des annexes et besoins en eau potabilité ;
• Cohérence entre l’OAP Champs et règlements

Commune d’Aubenas - Avis favorable sous réserve Observations : 1 à 2

1 Aucune  justification  dans   les  annexes   sanitaires  confirme  que  les  infrastructures  actuelles  de  l’alimentation  en  eau  potable
(ressource et stockage de l’eau) permettent d’atteindre cet objectif.
En raison de la croissance de l’urbanisation des quartiers de la plaine d’Ardèche des 10 dernières années, des tensions sur la
ressource en eau potable sont apparues et se sont accrues en période de sécheresse. Pour ces quartiers, il est impératif de
repenser les principes de stockage et distribution de l’eau potable pour sécuriser la ressource.

Les données sur la ressource en eau seront proposées dans le rapport de présentations.
Un projet de réservoir est à l’étude et doit être implanté sur Aubenas, un financement conjoint Aubenas/Saint-Didier-sous-Aubenas est
prévu. Un courrier de la commune de Saint-Didier-sous-Aubenas à la commune d’Aubenas est joint en annexe.

2 Zone AUi les Champs  : l’objectif est le développement d’activité de type artisanale et tertiaire. Le règlement n’autorise pas les
activités tertiaires. Il vaudrait donc mieux supprimer ce terme de l’OAP.

Dans le règlement de la zone AUi, sont autorisées les constructions des autres activités des secteurs secondaires et tertiaires à travers
les constructions à destination industrie et entrepôt. L’OAP du secteur les champs confirme ce type de construction en lien avec la charte
d’aménagement commerciale de la communauté de communes du bassin d’Aubenas.

8. FRAPNA

La FRAPNA dans son avis souhaite  :

• Suppression de l’extension UE sur la parcelle 1556 ;
• Supprimer les ER_9 et ER_12 ;
• Retirer la constructibilité des parcelle 1917, 1025 et 90 ;
• Intégrer la parcelle 90 dans l’OAP corridor écologique ;
• Supprimer sur la parcelle 1925 l’ER_5.

Aucune proposition de réponse aux demandes de la FRAPNA.
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C) Appréciation générale du Commissaire Enquêteur sur les propositions du Mémoire en réponse

L’ensemble des intervenants, PAA et publics ont abordé les sujets que j’aurai pu soulever et je n’ai pas sou-
haité ajouter mes propres formulation.

 

Mon appréciation sur les réponses qui seront soumises à l’approbation du Conseil Communautaire

A propos du Mémoire en réponse.
Il est complet et beaucoup d’engagement « de modification », « de prise en compte » et « de 
complément » ont été formulé.
Il appartiendra à CCBA et à la DDT de vérifier que toutes les propositions de réponses seront effectives.
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VI. Fin du rapport

Le présent rapport fait état :

• du dossier de projet de révision du PLU de la commune de Saint-Didier-sous-Aubenas ;

• du déroulement de l’enquête publique ;

• des observations et contributions du public, des personnes publiques associées et du commissaire 
enquêteur ;

• des éléments du Mémoire en réponse.

• Du nom respect de la remise de mon Rapport et des mes Conclusion et Avis et du courrier que m’a 
adressé la CCBA sur ce sujet.

Annexe 10 : CCBA Courrier au Commissaire Enquêteur du 14 Novembre 2023

Toutefois ce Rapport d’Enquête – Partie 1, doit être complété par les Conclusions Motivées et l’Avis – Partie 2,
du commissaire enquêteur dans un document séparé.

Fait le 20 novembre 2023
au siège de l’enquête publique

Le Commissaire Enquêteur

Monsieur Eric MOITIE
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1) Tribunal Administratif – Décision n° 23000046-68 du 6 Avril 2023
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2)    CCBA – Arrêté Intercommunal du 13 Juillet 2023
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3) Avis de la DDT du 26 Juin 2023
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4) Avis de la MRAe du 20 Juin 2023
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5) Avis de la CDPENAF du 8 Juin 2023
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6) Avis de la Chambre d’Agriculture 07 du 30 Juin 2023
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7) Avis du Conseil Départemental du 22 Mai 2023
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8) Avis de l’INAO du 23 Juin 2023
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9)  Avis de la Ville d’Aubenas du 22 Juin 2023
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10)  CCBA Courrier au Commissaire Enquêteur du 14 Novembre 2023
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